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Ce dossier, constitué par la Chambre d’agriculture des Côtes d’Armor, accompagne le formulaire CERFA 

13616-01 valant demande de dérogation concernant le prélèvement de Choucas des tours dans le 

département des Côtes d’Armor. Il apporte des éléments de justification sur la nécessité d’intervenir 

de la sorte, essentiellement au regard des problématiques agricoles que pose cette espèce bien que 

d’autres problématiques existent pour les particuliers (non recensées ici), et sur l’estimation du quota 

d’oiseaux à prélever.  

 

1- Contexte de la demande 

1.1 - Historique  

Le Choucas des tours est une espèce qui occasionne des dégâts récurrents et en augmentation d’année 

en année. Les premières réflexions sur cette problématique dans les Côtes d’Armor datent de 2011 

(mise en place d’un groupe de travail départemental par la DDTM). Ces dégâts, concentrés initialement 

sur la partie ouest du département, particulièrement en zone légumière, s’étendent désormais sur 

près des deux tiers du département et touchent de plus en plus de surface (+ 70 % en 2020 par rapport 

à 2019). 

Les dégâts touchent aussi bien les agriculteurs (dégâts sur grandes cultures, plantations de légumes, 

silos,…) que les particuliers et les édifices publics (obstruction de cheminées, dégradations liées aux 

fientes). Différentes observations tendent également à montrer que le développement du Choucas a 

des conséquences négatives sur d’autres espèces d’oiseaux.  

Des méthodes d’effarouchement ainsi que l’utilisation de répulsifs sont mis en œuvre chaque année 

pour tenter de limiter les dégâts sur les parcelles. Ils occasionnent des problèmes de voisinage (bruit) 

et leur efficacité est bien souvent limitée, ne faisant que déplacer le problème. 

Cette espèce est protégée (classement en préoccupation mineure) aux niveaux européen et national, 

mais chassable dans certains pays (Espagne, Royaume Uni). De ce fait, la destruction et la capture de 

ces oiseaux sont interdites. Des dérogations ont été obtenues, tout d’abord individuelles en 2015 pour 

1750 oiseaux suite à l’augmentation des dégâts constatés puis sur l’ensemble du département en 2017 

pour 4 000 prélèvements sur deux ans et en 2019, pour 8 000 oiseaux sur deux ans.   

Une nouvelle demande de dérogation a été formulée en mai 2019 pour la campagne 2020-2021. Au 

regard de l’estimation de la population et d’une augmentation importante des dégâts en 2019, cette 

demande portait initialement sur 12 000 Choucas sur deux ans. Le CNPN a émis un avis favorable sous 

conditions, pour un quota de 8 000 oiseaux. Au vu de l’explosion des dégâts, l’ensemble du quota a 

été utilisé sur une année, et porté à hauteur de la demande initiale soit 12 000. 

Face à l’augmentation très nette des dégâts en 2020 (constatée également dans le Finistère et le 

Morbihan) et au quota initialement prévu pour deux ans atteint en trois mois et à défaut d’autre 

leviers d’action disponibles à court terme, et en l’attente des résultats de l’étude régionale, une 

nouvelle demande de dérogation a été sollicité en 2021 et obtenue.1    

                                                           
1 Arrêté préfectoral signé le 15 avril autorisant la destruction de 8 000 Choucas a été complété par un arrêté 
signé le 6 juillet 2021 augmentant le prélèvement autorisé à 12 000 oiseaux. 
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En 2021, il a été observé une diminution des dégâts agricoles déclarés par rapport à 2020 (de l’ordre 

de 23 %) avec plusieurs causes concomitantes :  

- moins de dégâts globalement : en 2021, les conditions climatiques (printemps frais et humide) ont 

provoqué des semis de maïs plus tardifs (culture la plus impactée), ce qui a contraint les oiseaux à se 

reporter sur d’autres ressources alimentaires en début de campagne (chenilles présentes dans les 

prairies et sur les arbres mais aussi sur l’orge de printemps et le blé déjà en place) ;  

- toujours une faible partie des dégâts déclarés à laquelle s’ajoute la lassitude des agriculteurs à 

formaliser une déclaration pour un nouvel épisode de dégâts sans indemnité.  

 

Les conditions climatiques très capricieuses du printemps et de l’été 2021 ont par ailleurs été au cœur 

des préoccupations des agriculteurs (fenêtres d’interventions dans les champs pour les semis et les 

récoltes très courtes et changeantes une semaine sur l’autre).  

En parallèle, les référents chasseurs interrogés ne constatent pas de diminution des populations de 

Choucas dans le département, il n’est donc pas possible de lier cette baisse des déclarations à une 

baisse du nombre d’individus à première vue. Sur certains secteurs (Ploumilliau, Lanrivain ou Carnoët), 

les différents référents Choucas observent même une augmentation des populations via le nombre de 

cheminées occupées et des comportements nouveaux : nidification dans les nids de pigeons dans les 

stabulations. 

Toutes les déclarations de dégâts n’ont pas donné lieu à une opération de prélèvement. Plusieurs 

raisons peuvent expliquer l’absence d’interventions suite à une déclaration de dégâts, en premier lieu 

le fait que  les conditions d’interventions prévues dans l’arrêté préfectoral ne sont pas réunies 

(présence minimum de 200 Choucas sur la zone notamment), mais aussi la configuration des parcelles 

impactées (proche des habitations et des bourgs ou centres villes). Les conditions d’intervention des 

référents chasseurs agréés, via des arrêtés d’autorisation individuelle, sont par ailleurs rappelées dans 

leur tableau de bord (cf. impression écran ci-dessous d’un tableau de bord de la campagne 2022). 
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Un nouvel arrêté préfectoral portant autorisation de destruction et d’effarouchement des Choucas des 

tours dans le département a été signé le 6 mai 2022 (cf. annexe 1). Il autorisait le prélèvement de 8 000 

oiseaux jusqu’au 30 septembre 2022. Cependant, sur les requêtes des associations « One Voice » et 

« Crow Life », le tribunal administratif (TA) de Rennes a suspendu cet arrêté de dérogation par 

ordonnance de référé du 14/06/2022. Ces deux associations ont également engagé un recours pour 

excès de pouvoir contre cet arrêté et ont été rejointes par les associations « Bretagne Vivante » et 

« LPO Bretagne ». 

 

Suite à cette suspension, une demande de prise de nouvel arrêté a été formulée mi-juillet dans le 

Finistère et les Côtes d’Armor par la profession agricole sur les communes de la zone légumière 

uniquement et jusqu’à la fin de la période de vulnérabilité des légumes cultivés sur le secteur. Un 

nouvel arrêté signé le 3 août 2022 (cf. annexe 1). Ce nouvel arrêté lui aussi attaqué a pourtant permis 

de démontrer que le dispositif est conçu et géré de sorte à ne prélever que le minimum d’individus, 

en vue de protéger les sites agricoles les plus impactées (1/3 des prélèvements autorisés ont 

finalement été réalisés). 

 

Le jugement du TA rendu le 15/12/2022 annule l’arrêté du 06/05/2022 et condamne l’Etat à verser 

1500 € à One Voice et à LPO-Bretagne Vivante. Ce jugement semble méconnaître le dossier technique 

sur lequel s’appuie l’arrêté alors que les éléments ont été repris dans le mémoire en défense. 

Considérant l’amélioration possible sur la forme, la profession agricole renouvelle sa demande de 

dérogation à la protection stricte du Choucas des tours en reconduisant le dispositif mis en œuvre 

en 2021 et 2022 pour l’année 2023. 

 

1.2 – Bilan de campagne 2022 

Conformément à l’article 6 des arrêtés portant autorisation de destruction et d’effarouchement des 

Choucas des tours dans le département, la Chambre d’agriculture des Côtes d’Armor présente ici le 

bilan de l’ensemble des plaintes et des interventions : 

Afin d’éviter, comme en 2020, d’être submergé par les 

appels d’agriculteurs en proie aux attaques de Choucas, 

d’une part et d’autre part, pour faciliter la mise en relation 

entre agriculteurs et intervenants agréés pour le 

prélèvement de Choucas des tours dans le cadre strict des 

arrêtés de dérogation, la Chambre d’Agriculture de Bretagne 

a mis en place un numéro vert pour la deuxième année consécutive. 

A l’échelle bretonne, entre le 25/04/2022 et le 03/07/2022, 450 appels, essentiellement passés par des 

agriculteurs, ont été recensés par la Chambre régionale d’agriculture pour des signalements de dégâts aux 

cultures et stocks fourragers imputables à des corvidés. Plus de 40 % de ces appels ont concerné les Côtes 

d’Armor. Des appels sont également reçus en direct par les assistantes d’antenne et les conseillers. Certains 

agriculteurs contactent également directement le réfèrent agréé contacté l’année passée. 
 

Une baisse significative des appels a été observée après l’annonce dans la presse, par les associations 

environnementales, de la suspension des arrêtés de dérogation à la protection du Choucas des tours. 
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248 déclarations de dégâts agricoles imputés aux Choucas des tours ont été déposées entre le 25/11/2021 

et le 30/10/2022. Ces 248 déclarations permettent de recenser 539 ha de cultures détruites par les 

Choucas. A l’échelle départementale, cela représente un préjudice financier de 686 936 €. 

Par rapport à l’année 2021, on observe en 2022 sur le département un nombre de déclarations moins 

important mais un préjudice financier très important : 

- moins de dégâts qu’en 2020 : en 2022 comme en 2021, les conditions climatiques ont favorisé le 

regroupement des semis, ce qui permet une dilution de la pression de déprédation. Les parcelles 

de maïs attaquées qui ont dû être ressemées ainsi que les semis tardifs (parcelles en bio et 

secteurs les plus froids) ont été la cible principale des Choucas (77 % du préjudice financier total 

dans les Côtes d’Armor en 2022). 

Viennent ensuite les cultures légumières (18 %), choux, brocolis et petits pois principalement près 

de 22 ha dévastés juste avant la récolte. 

Et enfin, 8 hectares de céréales (blé et orge) ont été perdus au semis ou bien juste avant récolte 

(4% du préjudice financier total annuel).  
 

- toujours une faible partie des dégâts déclarés ce qui s’explique par la lassitude des agriculteurs 

à formaliser une déclaration pour un nouvel épisode de dégâts sans indemnité. 

 

Quelques agriculteurs et surtout leurs représentants élus (Chambre d’Agriculture et syndicats 

agricoles) ont exprimés un sentiment de mépris et d’abandon par la Justice qui, en suspendant et 

annulant les dérogations à la protection de l’espèce, ne considère ni le préjudice financier ni le 

préjudice moral, ni les efforts consentis par les agriculteurs depuis de nombreuses années pour vivre 

avec ce fléau. 

 

Figure 1 : Evolution des estimations des dégâts dus aux Choucas des tours (données brutes sans doublon) 

NB : une même exploitation peut faire plusieurs déclarations si plusieurs parcelles sont touchées. 

En moyenne, une déclaration de dégâts agricoles causés par les Choucas des tours porte sur 2,17 ha 

pour un préjudice financier estimé à 1 274 € / ha (soit 2 770 € de pertes en moyenne par déclaration). 
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Figure 2 : Répartition du préjudice financier estimé par culture (source : données brutes) 

 

La répartition géographique des plaintes relatives aux dégâts agricoles causés par le Choucas des tours 

est présentée au chapitre 3 du présent rapport, avec une localisation à l’échelle communale.  
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Parallèlement à ces 248 déclarations de dégâts dus aux Choucas des tours déclarées par les 

agriculteurs, 150 interventions à tirs, 16 interventions par piégeage et interventions 

d’effarouchement ont été déclarées auprès de la DDTM par les référents Choucas agréés par le préfet 

pour organiser des opérations de prélèvement.  

En conclusion, comme en 2021, le dispositif d’intervention prévu dans le cadre de la dérogation à la 

protection du Choucas des tours en 2022 a plutôt bien fonctionné. On peut toutefois regretter une 

signature tardive de l’arrêté préfectoral autorisant le prélèvement des Choucas des tours (6 mai 2022) 

et un démarrage effectif des interventions seulement mi-mai, après réception par les chasseurs de 

leurs autorisations individuelles signées le 11 mai, soit plus d’un mois après les premiers semis de maïs. 

 

L’accompagnement mis en place par la Chambre d’agriculture, la FDSEA 22 et les chasseurs du 

département satisfait globalement les agriculteurs qui se sentent épaulés pour faire face au fléau que 

représentent pour eux les attaques de Choucas de tours, même s’il leur est toujours difficile d’accepter 

de laisser les oiseaux faire des ravages avant d’intervenir puisque les tirs d’effarouchement ne peuvent 

avoir lieu que lorsque les attaques sont devenues insoutenables. 

 

4 681 Choucas des tours ont été prélevés, et 241 Corneilles noires, soit en moyenne 31 à 32 individus 

par intervention. Parmi ces prélèvements, on recense au moins 3 071 adultes (dont la mort est 

susceptible d’entrainer la perte de la couvée), soit 65 % des prélèvements. 
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Résumé – Contexte de la demande : 

 Les préjudices en agriculture causés par le Choucas des tours sont en nette progression depuis 

2010, avec des intensités d’attaques variables selon les années mais toujours conséquentes. 

 Ce dispositif, géré de sorte à ne prélever que le minimum d’individus, a permis de protéger les 

sites agricoles les plus impactées avant d’être brutalement suspendu et annulé par le tribunal 

administratif suite au recours contentieux porté par les associations environnementales.  

 La chute évidente du nombre de déclaration de dégâts par les agriculteurs laisse craindre une 

défiance dans le fonctionnement des institutions. 

 

Aussi, en attendant que des solutions émergent du plan d’actions régional annoncé par le préfet de 

Région, et estimant indispensable de proposer une réponse raisonnable en l’état actuel des 

connaissances, visant à préserver les intérêts agricoles sans remettre en cause la conservation de 

l’espèce, la Chambre d’agriculture et la FDSEA 22 ont décidé de reconduire le dispositif à l’identique 

en 2023.  

 

Ce dossier technique vise donc à accompagner cette demande conformément à la législation, en 

rassemblant, autant que faire se peut, les éléments précisant l’état de la population de Choucas, les 

dégâts sur les cultures et les actions mises en œuvre avant d’envisager le prélèvement maîtrisé de 

Choucas des tours. 
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2- Etat des lieux de la population de Choucas des tours 

1975 : un recensement effectué par le Groupe ornithologique breton indique que le Choucas nichait 

dans 21 % des communes des Côtes d’Armor  

2004-2008 : l’atlas des oiseaux nicheurs de Bretagne coordonné par le groupe ornithologique breton 

indique des indices certains de nidification du Choucas sur tout l’ouest du département 

2011 : une 1ère estimation est lancée par la DDTM via l’observation par les lieutenants de louveterie.  

Les populations sont alors concentrées essentiellement sur le Trégor et le sud-ouest du département. 

2015 : nouvelle estimation via une enquête envoyée aux présidents de sociétés de chasse (189 retours) 

et une analyse des résultats par la FGDON 22.  Ce suivi est réalisé annuellement depuis 2016. 

2018 : évaluation de la population nicheuse. Dans l’attente d’une étude régionale, et face à la nécessité 

d’améliorer la connaissance sur les populations, le Conseil départemental des Côtes d’Armor et la 

Chambre d’agricultures des Côtes d’Armor ont décidé de réaliser une évaluation de la population en 

2018 sur 83 communes du département. Ce travail a été piloté par la FGDON 22. 2 306 couples ont 

été recensés avec, à l’instar des évaluations antérieures, une plus forte présence à l’Ouest du 

département, dont 6 communes avec plus de 100 couples observés.  

Ces estimations n’ont pas de valeur scientifique et ne sont pas exhaustives, mais sont conduites par 

des personnes compétentes en matière de reconnaissance d’espèces (lieutenants de louveterie, 

chasseurs,…). Ces estimations permettent malgré tout d’avoir une photographie de la présence des 

Choucas sur le département, et d’avoir une 1ère approche de la tendance d’évolution des populations. 

Le suivi des populations se poursuit sur les communes de Bégard, Bulat-Pestivien, Carnoët, Maël-

Pestivien, Pabu, Paimpol, Ploëzal, Plouëc-du-Trieux, Ploumagoar, Saint-Agathon et Saint-Servais depuis 

2018 tout comme l’identification des dortoirs sur le territoire. Ce travail est mené par la FGDON 22 

mandatée par Guingamp Paimpol agglomération. L’ensemble des données sont transmises aux 

services de l’Etat. 

 

 

Figure 3 : Estimations de la population des Choucas des tours dans les Côtes d’Armor 

 

2011 2016 2018
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Figure 4 : Nombre de couples recensés par commune en 2018 sur 83 communes 

 
2.1 - Evaluation de la population nicheuse  

Aucune étude de population avec un protocole scientifiquement validé n’a été mise en œuvre sur le 

département avant 2020. Cette étude était pourtant réclamée depuis plusieurs années par  les 

différents acteurs impliqués sur le sujet : 

- 2015 : mise en place d’un groupe de travail régional chargé d’élaborer un protocole d’étude => 

un devis a été proposé par Bretagne Vivante. Compte tenu du budget nécessaire, et de l’absence 

d’accord par le CSRPN sur le protocole, l’étude n’a pas pu être mise en place ; 

- 2017 : réunion technique régionale portée par la DREAL => relance du Ministère pour l’élaboration 

d’un protocole d’étude régionale. Sans suite. 

- 2019 : question au gouvernement du député du Finistère Erwan BANALANT demandant la 

réalisation d’une étude sur les raisons de la prolifération des Choucas => lancement d’un 

programme de recherche à définir pour identifier les causes et les solutions les plus adaptées. 

Une étude régionale sur le Choucas des tours, menée par les chercheurs de l'Université Rennes 1 - 

Rémi CHAMBON et Sébastien DUGRAVOT, a été initiée par la DREAL Bretagne et co-financée par le 

MTES et la Fondation François Sommer sur la période 2020-2021. 

 

Cette étude visant à acquérir des connaissances sur l'écologie du Choucas des tours doit permettre de 

contribuer à la compréhension de la dynamique démographique de la population locale. Elle repose 

sur l’observation et l’analyse de certains paramètres clefs de son fonctionnement, afin d'orienter, à 

termes, les mesures de gestion vers une plus grande efficacité (cf. annexe 2) : 
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L’étude a trois objectifs :  

- Estimer les effectifs constituant la population reproductrice du Choucas des tours en Bretagne ; 

- Etudier le comportement, les déplacements et plus globalement l’utilisation de l’habitat des 

individus au sein de leur domaine vital en lien avec le succès reproducteur et au cours du cycle 

annuel ; 

- Avoir des éléments de connaissance sur le régime alimentaire du Choucas des tours au cours de 

son cycle annuel et en fonction des types d’habitats fréquentés. 

Dans le cadre de cette étude, en lien avec les Chambres d’agricultures, a été mis en place un réseau 

de collecte de données transmises par les agriculteurs pour connaître les lieux, dates et natures des 

dégâts réalisés par les Choucas en milieu agricole : quels types de cultures, à quel stade de 

développement, combien d’oiseaux impliqués…  

Compte tenu de la crise sanitaire notamment, l’étude a accumulée du retard. Elle a été présentée en 

mars 2022 et peut être résumée comme suit : 

2.1.1- Estimation non-exhaustive de la taille de la population reproductrice départementale  

La très grande majorité des Choucas des tours (98 %) nichent dans des cavités du patrimoine bâti.  

A partir d’une méthode de comptage sur la base de hameaux et de villes (centres villes historiques et 

églises) sélectionnés et prospectés selon une méthode standardisée puis une extrapolation des 

résultats observés, 23 645 couples reproducteurs ont été estimés dans les Côtes d’Armor, 44 849 en 

Finistère, 9 007 dans le Morbihan et 8 346 en Ille-et-Vilaine. 

Les prospections ont mis en évidence une influence de la localisation des villes prospectées et de leur 

environnement agricole immédiat sur leur patron d’occupation par les couples reproducteurs : la 

probabilité qu’un centre-ville soit occupé par au moins un couple reproducteur décroit avec la 

longitude (gradient d’ouest en est), et augmente avec la superficie totale en prairie au voisinage de 

la ville. La taille de colonie en centre-ville, en cas d’occupation, est quant à elle positivement corrélée 

à la superficie de ce secteur bâti. 
 

2.1.2- Utilisation de l’espace agricole  

L’ensemble des classes d’âge utiliserait les prairies comme base de la recherche alimentaire, dont 

l’importance serait modulée de façon opportuniste selon la disponibilité en ressources cultivées 

complémentaires, en cohérence avec l’influence des prairies mentionnées précédemment sur 

l’occupation des sites de reproduction potentiels. 

L’analyse des comportements journaliers suggère une zone de recherche alimentaire et des 

déplacements particulièrement restreints (notamment pour les adultes reproducteurs) entre fin-mai 

et mi-septembre. Sur cette période, les adultes reproducteurs se déplacent à moins de 3 km de leur 

lieu de nidification présumée. 
 

2.1.3- Régime alimentaire  

L’ensemble des catégories d’individus présente un régime alimentaire de type omnivore opportuniste, 

avec un spectre de composition particulièrement similaire, et un attrait marqué pour les invertébrés 

(dont un groupe en particulier, inféodé aux pâtures) et les plantes en C4 (maïs principalement). 

Il a en particulier été montré que le maïs était consommé en période hivernale par la majorité des 

oiseaux étudiés, suggérant une disponibilité « anormale » (sur champs après récolte, en ensilage, etc.) 
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de cette ressource durant la période critique que représente l’hiver pour la plupart des espèces 

aviaires. 

Conclusion des ornithologues mandatés par la DREAL :  

« Les deux paramètres principaux à la base de la dynamique démographique de la population de 

Choucas des tours sont d’une part la disponibilité en substrats de nidification et d’autre part la 

disponibilité en ressources trophiques de qualité. 

L’importance du bâti (notamment en centre-ville) pour la nidification et l’importance de l’espace 

agricole pour la recherche alimentaire tout au long du cycle annuel, en particulier avec les prairies et 

certaines cultures (notamment de maïs et blé/orge), traduisent une capacité d’accueil du milieu très 

probablement non-atteinte au niveau régional et départemental.  

La mise en place de méthodes de gestion visant à limiter l’expansion de l’espèce en Bretagne 

impliquera nécessairement et conjointement la limitation de l’accès : 

- aux substrats de nidification : obstruction des cheminées à envisager ; 

- aux ressources agricoles autant que possible : 

o limitation des grains de maïs disponibles en hiver dans les champs,  

o limitation de l’accès au tas d’ensilage sur exploitations,  

o assolement selon la distance aux villes,  

o ajustement des méthodes de semis,  

o regroupement des semis pour réduire la période de dégâts. 

 

La diversion par agrainage ciblé durant les périodes de dégâts sur semis est à étudier. » (CHAMBON & 

DUGRAVOT, 2022) 

Selon les ornithologues, il conviendra également de concentrer les efforts sur des déclarations de 

dégâts précises et exhaustives afin de caractériser plus finement les dégâts, et d’explorer 

rigoureusement des méthodes de gestion alternatives aux destructions d’individus, en concertation 

avec l’ensemble des acteurs : écologues, agronomes, gestionnaires du bâti.  

Les données d’acquisition de connaissances sur l’écologie du Choucas des tours se sont poursuivies en 

2022 notamment grâce aux référents chasseurs à qui il était demandé de renseigner la classe d’âge 

des oiseaux prélevés en intervention (cf. impression écran ci-dessous d’un tableau de bord de la 

campagne 2022). Les résultats ne sont pas encore publiés. 
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2.2 - Observations de l’expansion du Choucas des tours dans les Côtes d’Armor 

Le nombre de déclarations de dégâts imputé au Choucas des tours est variable d’une commune à 

l’autre, ce qui peut s’expliquer par plusieurs facteurs pouvant être cumulatifs : 

- une présence plus forte de Choucas sur certaines communes ; 

- des parcelles attaquées à plusieurs reprises et ayant donc fait l’objet de plusieurs déclarations 

de dégâts. En effet, les parcelles attaquées une 1ère fois, le sont très souvent à nouveau quand 

la parcelle est ressemée, du fait notamment du décalage de stade avec les parcelles voisines. Il 

est fréquent que les parcelles de maïs attaquées soient ressemées trois fois comme sur la 

commune du Vieux Marché (cf. photo de la page de garde) chez le GAEC de KERMARQUER. 

- une dynamique locale facilitant la déclaration de dégâts via les réseaux agricoles, par exemple : 

syndicats, CUMA, groupes techniques mais aussi associations de chasse, élus locaux impliqués… 
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Les secteurs les plus touchés en 2022 restent globalement les mêmes que ceux identifiés en 2021 mais 

la progression vers l’est du département se confirme. 
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Les déclarations de dégâts font état d’un pourcentage de parcelle détruite estimé par l’agriculteur qui 

doit préciser la surface totale de la parcelle. Le traitement de cette information donne une indication 

de la surface détruite sur le département, rapportée à la commune sur la carte suivante. 

 

 

 

2.3 - Condition de la dérogation pour maintenir la viabilité de la population existante  

L’article L411-2 du code de l’environnement prévoit qu’une dérogation à l’interdiction de détruire, 

d’altérer ou de dégrader une espèce protégée ne nuise pas à son maintien, dans un état de 

conservation favorable, dans son aire de répartition naturelle. 

Résumé - Etat des lieux de la population 

 De manière indirecte, les différentes observations et suivis des dégâts montrent tous une 

expansion de l’espèce couvrant l’ensemble du département ; 

 L’étude régionale commanditée par la DREAL confirme cette dynamique d’expansion sur 

l’ensemble de la région Bretagne et la nécessité de limiter l’accès aux substrats de 

nidification et aux ressources alimentaires d’origine agricole pour contenir ce phénomène. 

 Il en résulte que le Choucas des tours est une espèce protégée qui n’est nullement menacée 

dans les Côtes d’Armor aujourd’hui ni à l’avenir. 

La demande de dérogation actuelle porte uniquement sur la campagne agronomique 2023, le plan 

d’action régional annoncé par le ministère étant attendu pour les années suivantes. 
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3- Etat des lieux des dégâts  

3.1 – Type de dégâts agricoles 

Les dégâts subis par les agriculteurs sont de plusieurs types (cf. tableau de recensement des plaintes 

en annexe n°3), et témoignent des capacités du Choucas à diversifier ses sources de nourriture : 

 Dégâts sur légumes de plein champ : arrachage de plants de nombreux légumes (choux, 

brocolis…) => obligation de ressemer ou replanter ; 

 Dégâts au semis de céréales et de maïs et jusqu’au stade 6-7 feuilles du maïs  => obligation de 

ressemer partiellement ou en totalité la parcelle, parfois plusieurs fois ; 

 Dégâts juste avant la récolte : sur épis de céréales et gousses de protéagineux => pertes sèches 

à la récolte ; 

 Dégâts sur les bottes d’enrubannage et stocks d’ensilage (plastique déchiré) => conservation 

du fourrage altérée, perte de valeur alimentaire ; 

 Problèmes sanitaires potentiels : présence des Choucas toute l’année près et à l’intérieur de 

stabulations => consommation de fourrages sur les tables d’alimentation et auges souillées 

par les fientes. 

Si une part de perte de récolte dus à un certain nombre d’aléas est globalement acceptable et acceptée 

chaque année par les agriculteurs sur leurs exploitations, les dégâts déclarés occasionnés par les 

Choucas peuvent dépasser le domaine de l’acceptable quand les conséquences techniques, humaines 

et financières deviennent trop lourdes : l’augmentation des charges sans produit pour les compenser 

peut conduire à un affaiblissement important de la trésorerie, parfois des pertes de contrat financier, 

allant jusqu’à devoir envisager le licenciement d’un salarié alors que la charge de travail s’accentue…  

3.2 – Origine des déclarations de dégâts 

Un travail d’homogénéisation de la déclaration de dégâts a été effectué en 2019 avec la mise en place 

d’un outil régional de déclaration mis en ligne par la Chambre régionale d’agriculture. Ce formulaire 

permet également de récolter des informations supplémentaires (moyens de lutte) et facilite le 

traitement des données.  
 

Les déclarations de dégâts traitées en 2022 proviennent de : 

- La déclaration en ligne via le « Google form » mis en place par la Chambre d’agriculture en 

2018 (68 % des déclarations) ; 

- Les plaintes enregistrées par les référents chasseurs agréés  dans leur tableau de bord (32 %). 

Depuis le début de l’année 2023, une application pour smartphone, développée à l’échelle nationale 

et concernant l’ensemble des dégâts dus à la faune sauvage est en cours de déploiement en Bretagne 

(cf. annexe 5). 
 

3.3 – Evolution des dégâts agricoles 

L’estimation financière des dégâts en 2022 est nettement supérieure à celle de 2021. Cela s’explique 

notamment par la flambée des charges opérationnelles des agriculteurs, notamment des éleveurs 

qui cumulent l’inflation du coût de l’énergie et des matières premières avec une sécheresse caniculaire 
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délétère pour les cultures fourragères sur tout le territoire, rendant encore plus couteux l’achat 

d’aliment à l’extérieur si la ferme ne peut plus assurer son autonomie alimentaire pour le troupeau. 

 

 

 

 

3.4 – Préjudices subis par les agriculteurs 

Les dégâts attribués au Choucas des tours ont des conséquences de plus en plus importantes, et de 

moins en moins tolérables : 

Préjudices économiques 

L’impact principal est économique puisque les pertes sont uniquement à la charge des agriculteurs, 

soit plus de 686 936 € en 2022 d’après les déclarations. 

A titre indicatif, une grille d’évaluation des charges opérationnelles en grandes cultures (cf annexe 6) 

a été établie en 2021, en conduite conventionnelle et en conduite biologique. Par manque de moyens, 

cette grille n’a pas été actualisée en 2022. Néanmoins, la liste des postes de dépenses a permis 

d’éclairer les agriculteurs souhaitant un avis pour chiffrer le préjudice économique subi. 

Le montant déclaré pour une entreprise agricole varie de 30 € à 25 000 € cette année, pour une 

moyenne par entreprise de 3 106 €.  

Il s’agit de pertes sèches puisqu’aucune indemnisation n’est possible. Rappelons que les assurances 

récoltes que peuvent souscrire les agriculteurs ne prennent en compte que les aléas climatiques et 

non les pertes occasionnées par la faune sauvage. 

Pour certains, les pertes sont de l’ordre de plusieurs milliers d’euros, parfois depuis plusieurs années : 
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- Sur les 248 déclarations, 88 font état d’un montant de dégât > 2000 € 

- 31 ont plus de 5000 € de dégâts 

- 14 ont plus de 10 000 € de dégâts 

Dans un contexte économique déjà difficile, en particulier pour les élevages, ces pertes viennent 

mettre en péril la viabilité de certaines exploitations agricoles, d’autant plus quand les dégâts sont 

récurrents.  

Préjudices sur la charge de travail 

Au-delà des aspects économiques, les dégâts liés aux Choucas engendrent des surcharges de travail 

non négligeables : 

- Temps consacré au resemis des parcelles et à leur désherbage ; 

- Temps consacré à la mise en œuvre des effaroucheurs (mise en route le matin et arrêt le soir) 

et à leur déplacement régulier, avec souvent la nécessité d’une présence plusieurs fois par jour 

dans la parcelle pour tenter de faire fuir les oiseaux ; 

- Temps consacré à protéger les accès aux silos, à reboucher les botte d’enrubannage… 

A une période déjà chargée en travaux agricoles, cette charge supplémentaire peut être très difficile 

à assumer.  

Préjudices psychologiques 

L’impact psychologique est de plus en plus fort pour des agriculteurs qui constatent ces dégâts avec 

impuissance. Voir des parcelles ravagées entièrement en un ou deux jours, situation parfois répétée 

depuis plusieurs années, est devenu intolérable et engendre de l’anxiété, de la colère et du dépit.  

La présence continue des Choucas sur les parcelles ou sur les bâtiments est également difficile à vivre 

au quotidien.    

On peut aussi souligner :  

- une réelle crainte pour l’affouragement des troupeaux,  

- des difficultés relationnelles avec les riverains liées à l’utilisation des effaroucheurs sonores ; 

- les impacts économiques sont une source d’inquiétude supplémentaire.  

La pression peut être très forte et en l’absence de solution satisfaisante, l’appréhension est grande 

pour la prochaine campagne.  

Nous alertons sur cette situation susceptible d’amener à des comportements individuels extrêmes.   

Impact sanitaire 

Si l’impact sur les aspects sanitaires n’est pas encore avéré, la présence de Choucas dans les bâtiments, 

les auges et les abreuvoirs est redoutée. En cette période de risque d’influenza aviaire, les fortes 

concentrations de Choucas sur et à proximité de bâtiments de volailles peut également poser question.  

3.5 – Analyses des dégâts observés 

De mars à octobre 2021, la Chambre d’Agriculture a accueilli Pauline LE GUEN en stage de fin d’étude 

pour sa Licence Professionnelle PARTAGER (Pratiques Agricoles, Aménagement Rural, Techniques 

Alternatives et Gestion Ecologique des Ressources) de l’Université de Rennes 1. Son stage de 6 mois a 

consisté à étudier les facteurs et techniques agronomiques permettant de limiter les dégâts de 

Choucas sur maïs, en lien avec l’étude commanditée par la DREAL portée par Sébastien DUGRAVOT, 

enseignant-chercheur à l’Université de Rennes 1. 
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Deux formulaires d’enquêtes ont été constitués pour connaître les facteurs structurels et les itinéraires 

techniques des parcelles attaquées mais aussi, étudier pourquoi certaines parcelles sont épargnées 

alors qu’elles sont situées dans un secteur où la population de Choucas est importante.  

Ainsi, sur les 1486 déclarations de dégâts de Choucas sur maïs recensées en Bretagne en 2020, 945 

agriculteurs ont reçu une première enquête via emailing. 77 agriculteurs ont répondu, soit 8 % de taux 

de participation. Ceux qui ont validé la question « avez-vous une parcelle conduite de manière 

identique mais qui ne présente pas de dégâts », ont alors reçu la deuxième enquête. 50 agriculteurs 

l’ont reçu par mail et ont été relancé par téléphone, ce qui aboutit à un taux de participation de 36 %. 

Un certain nombre d’hypothèses n’ont pas pu être vérifiées statistiquement mais les résultats de ce 

premier stage sont très intéressants :  

 Trois paramètres sont statistiquement significatifs : 

- La fertilisation organique : les parcelles ayant reçues des apports d’effluents organiques 

l’année du semis, et plus particulièrement de fumier de bovin, ont plus de dégâts que les 

parcelles avec une fertilisation minérale. On peut supposer que l’épandage de matière 

organique favorise le développement de larves qui attireraient les Choucas. 

- La proximité d’un bourg / hameau : les parcelles à moins de 150 mètres d’habitations ont 

deux fois plus de dégâts que les parcelles éloignées. 

- Les canons et les épouvantails sont inefficaces : les parcelles les plus attaquées sont celles qui 

en sont munies ! On peut supposer que les agriculteurs qui installent ces dispositifs savent que 

la parcelle est exposée aux attaques de Choucas, et à l’inverse ils ne positionnent pas de 

moyens de lutte sur les parcelles qui ne sont pas, ou peu, impactées. 
 

 Deux paramètres montrent une tendance statistique : 

- Le mode de destruction du précédent : lorsque le précédent est broyé il y aurait moins 

d’attaques que lorsque le précédent est exporté ou enfoui. On peut supposer que l’effet 

« mulch » du couvert broyé permettrait de protéger d’une attaque peu intense de Choucas 

grâce à la confusion visuelle. 

- La profondeur de semis : lorsque le semis est profond (supérieur à 5 cm de profondeur), il y 

aurait moins de dégâts. On peut supposer que dans ces conditions, la graine est plus difficile à 

arracher. Rappelons que dans ces conditions, la graine lève difficilement, voire pas du tout… 
 

 Deux paramètres sont statistiquement non significatifs : 

- La date de semis n’influence pas les attaques de Choucas. 

- La présence d’arbre isolé dans la parcelle non plus. 

Cette analyse n’a pas pu mettre en évidence de façon significative des pratiques agronomiques ou des 

moyens de lutte alternative au prélèvement permettant de limiter les attaques. 

Néanmoins, elle a apporté un recul intéressant pour orienter Arvalis dans la reconduction d’essais sur 

des parcelles exposées aux attaques de Choucas (cf. point 5 du présent rapport). 

 3.6 – Dégâts non agricoles 

Bien que ce dossier technique soit orienté sur la problématique agricole, il convient d’évoquer 

brièvement les dégâts causés aux particuliers et édifices publics. Des particuliers et élus locaux font 

part des dégâts qu’ils subissent auprès de la DDTM des Côtes d’Armor : dégradations de bâtiments 

publics ou privés, nuisances dues aux effaroucheurs, cheminées bouchées par un nid de Choucas…   
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A ce propos, Bretagne Vivante, dans l’étude sur le Choucas des Tours dans le Finistère (HUTEAU 2010), 

a constaté une modification des sites de nidification habituels de ces oiseaux initialement 

cavernicoles : près de 80 % des nids du département étaient localisés dans des cheminées de maisons 

individuelles. Les risques d’intoxication au monoxyde de carbone et d’incendie des bâtiments sont 

élevés.  

Il s’agit donc également d’un problème de sécurité et de santé publique, comme l’a dit Michel 

CANEVET, sénateur du Finistère (question orale n°1262S de M. Michel CANEVET (Finistère-UC) publiée 

dans le JO Sénat du 16/07/2020 – page 3226). 

Chaque année, des incendies dus à des nids de Choucas sont recensés dans le département (feu de 

cheminée le 2 mai 2020 à la Roche-Jaudy, le 14 mai 2021 à Gausson). 

Résumé – Etat des lieux des dégâts : 

 Des dégâts agricoles un peu moins nombreux que précédemment mais présentant un plus fort 

préjudice économique du fait de la flambée des charges opérationnelles en agriculture ; 

 Des situations toujours très tendues sur le terrain quand le préjudice est insoutenable ; 

 L’analyse des dégâts des années précédentes montre qu’aucun effaroucheur ni levier 

agronomique connu à ce jour n’a d’effet probant sur l’intensité des dégâts mais cette analyse 

apporte quelques pistes de prévention dont les modalités sont en cours d’étude. 

 Des dégâts matériels aussi au niveau des habitations et édifices publics.  

 

4- Actions alternatives au tir et au piégeage mises en œuvre par les 

agriculteurs 

Les conseillers agricoles sont chaque année fortement mobilisés pour répondre aux agriculteurs sur le 

statut de protection de l’espèce, sur les actions de protection envisageables : méthodes 

d’effarouchement, techniques agronomiques, filets, films d’enrubannage avec répulsif…  et sur les 

démarches de déclaration de dégâts. Mais force est de constater que ces réponses sont insuffisantes.  

Dans le formulaire de déclaration en ligne, il était proposé aux agriculteurs de renseigner l’utilisation 

de moyens de lutte. Les effaroucheurs sonores sont les plus utilisés, mais avec une efficacité limitée : 
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Réponses issues des déclarations sur le formulaire en ligne – Chambres d’agriculture de Bretagne 

4.1 - L’effarouchement  

Les agriculteurs tentent d’éloigner les Choucas avec plusieurs matériels dont des canons ou des 

effaroucheurs pyro-optique à effet sonore et visuel. Lorsque l’intensité de l’attaque est limitée, cela 

permet dans certains cas de sauver des cultures, mais avec plusieurs difficultés : 

- Pour la mise en place : les effaroucheurs sonores ne peuvent être installés partout du fait de la 

proximité des habitations car ils occasionnent une gêne sonore pour les riverains. Chaque année de 

nombreuses plaintes sont enregistrées.  

Par ailleurs, il y a des limites horaires à leur utilisation, interdite entre 20h et 7h. Ainsi, ces mesures 

d’effarouchement sont inapplicables sur de nombreuses parcelles agricoles ou mises en place en 

dehors des heures des plus forts dégâts. 

De plus, il est nécessaire de les déplacer régulièrement pour éviter l’accoutumance des oiseaux, ce 

qui est mobilisateur en temps.  

- Efficacité limitée dans le temps et dans l’espace : quand ils sont mis en place sur les parcelles, ils 

peuvent permettre de sauvegarder une partie ou la totalité de la parcelle (notamment en cas de 

resemis suite à une 1ère attaque), mais c’est alors une autre parcelle agricole qui est touchée car les 

oiseaux se déplacent. 

- Problématique de la protection contre le vol et la dégradation de ces matériels laissés aux champs.  

- Coût : plus de 600 € pour un effaroucheur sonore. Les effaroucheurs pyro-optiques sont plus 

efficaces et moins bruyants mais un effaroucheur ne protège que 5 ha, à un coût d’achat de 1 500 

€ l’unité.  

Nombre de réponses à la question : Utilisez-vous des moyens de luttes contre ces ravageurs? 

Si oui, comment 

estimez-vous leur 

efficacité ?  

Efficace 
Moyennement 

efficace 

Peu 

efficace  
Inefficace (vide) 

Total 

général 

Effaroucheurs 

optiques (cerf-

volant, épouvantail, 

CD, sacs…) 

0 7 15 7 1 30 

Effaroucheurs 

sonores (canons, 

haut-parleurs,...) 

2 12 21 10 3 48 

Semis plus profond 0 5 7 12 0 24 

Traitement de 

semences répulsif 
1 4 2 2 2 11 

Plusieurs moyens de 

lutte combinés 
0 13 9 4 0 26 

Total général 3 41 54 35 6 139 
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Malgré tout, ces appareils sont largement utilisés, en témoigne la rupture de stock constatée chez tous 

les fournisseurs du département en 2020.  

L’effarouchement peut être ponctuellement une solution pour empêcher quelques dégâts sur culture, 

mais il n’est pas satisfaisant dans la mesure où il ne fait que déplacer le problème sur les parcelles 

proches et, lorsque les oiseaux sont trop nombreux, il devient inefficace. Compte tenu de son coût 

d’une part, et d’autre part de l’extension des populations de Choucas sur le département, il ne s’agit 

pas d’une solution viable.  

4.2 – Limitation de l’accès à la nourriture 

La limitation de l’accès à la nourriture peut paraître à priori une solution évidente, elle est pourtant 

impossible à envisager en l’état actuel. 

Une meilleure protection des tas d’ensilage et des bottes d’enrubannage est envisageable par des filets 

ou des films plastiques contenant un répulsif. Cependant, le risque d’un report sur les tables 

d’alimentation s’en trouve accru avec, en conséquence, de sérieux problèmes sanitaires. 

Les stabulations sont le plus souvent ouvertes sur deux côtés pour permettre l’accès en tracteur, d’une 

part et d’autre part, la ventilation du bâtiment nécessaire au bien-être animal. La limitation de l’accès 

aux tables d’alimentation est donc très compliquée.  

Par ailleurs, en hiver, les vaches laitières doivent être alimentées à volonté, c’est-à-dire qu’il doit y 

avoir quelque chose à manger à l’auge, l’absence de faim est une des 5 libertés permettant le bien-

être animal. Cela permet d’éviter qu’il y ait de la compétition à l’auge. 

Les agriculteurs s’adaptent en distribuant les fourrages matin et soir, au lieu d’une fois par jour, afin 

de limiter la présence de nourriture et faire fuir les Choucas par leur présence, bien que cela génère 

du temps de travail supplémentaire. Mais cela semble insuffisant, le Choucas ne craignant pas 

l’homme. 

Pour ce qui est de la limitation de l’accès à la nourriture au champ, il n’existe pas à l’heure actuelle de 

techniques permettant de limiter vraiment la prédation sur les graines.  

Il semblerait aussi que les Choucas recherchent les insectes présents dans les déjections et notamment 

les bouses de vaches.  

Il est souvent mis en avant comme facteur explicatif du développement du Choucas en Bretagne, le 

développement de l’agriculture « intensive », et en particulier le développement du maïs et la 

diminution du bocage. 

Pourtant, les Choucas sont « arrivés » dans le département par l’ouest, secteur très herbager et où l’on 

compte beaucoup d’exploitations agricoles en agriculture biologique ou engagées dans des Mesures 

Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC)… c’est également un secteur où la densité de haies 

est l’une des plus élevées du département. 

Le maïs est la culture la plus abondante pendant la période de reproduction et constitue donc une 

nourriture prisée et facilement accessible.   

4.3 – Utilisation de répulsifs 

Le Korit 420FS, seul traitement de semences homologué pour protéger le maïs contre les attaques 

de corvidés, a vu son homologation s’achever le 30/04/2021. Son usage a été prolongé en 2022. 
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Sur le plan réglementaire, Korit 420FS présente les mentions de danger H330 (mortel par inhalation), 

H373, H317, H335 et H401 qui impliquent une protection renforcée de l’utilisateur lors de son 

application. 

De nombreux agriculteurs confrontés aux dégâts ont utilisé ce produit cette année, ayant connaissance 

des conclusions d’Arvalis : les essais ont mis en évidence l’intérêt corvifuge, bien que le niveau de 

protection soit demeuré partiel et même largement insuffisant lorsque les populations de corvidés 

sont trop abondantes et que les conditions agronomiques et climatiques sont propices aux attaques 

d’oiseaux (MASSON, 2021). 

Aucune autre solution disponible à ce jour, autorisée pour l’usage corvifuge ou non mais permettant 

une mise sur le marché, n’a démontré à ce jour un intérêt technique dans les essais conduits par 

Arvalis pour la protection contre les attaques de corvidés.  

Néanmoins, des « recettes maison » circulent sur le terrain,  notamment avec des produits à base de 

piments naturels. Les retours, via la déclaration en ligne ainsi que les contacts directs, font état d’une 

efficacité très limitée voire inexistante de ces produits ! 

Se pose également le problème réglementaire de l’utilisation de ces substances qui ne disposent pas 

d’autorisation de mise sur le marché pour ces usages. Cela contraint aussi à manipuler les semences à 

la ferme pour faire l’enrobage. 

4.4 – Les techniques agronomiques 

Au-delà de l’effarouchement et des répulsifs, des mesures préventives sont à l’étude pour limiter 

l’accès des Choucas aux différentes sources de nourriture.  

Un semis plus profond des cultures 

Cette technique est souvent évoquée pour éviter l’arrachage, elle présente pourtant de nombreuses 

limites : 

- Un semis plus profond a des conséquences directes sur la qualité de levée ; 

- Impossible quand il y a utilisation de mini-mottes pour les plantations de légumes (pratique de 

plus en plus répandue, notamment en agriculture biologique) ; 

- Un maïs semé profond sera plus sensible aux attaques de mouches et taupins et à la concurrence 

des adventices car les plants mettent un peu plus de temps à sortir de terre et arrivent plus 

lentement au stade « 8 feuilles ». Préconisé en agriculture biologique pour diminuer le risque de 

prédation, cette méthode n’est viable qu’à condition d’avoir la plus-value sur le prix de vente de 

la production que permet la certification bio. En conventionnel, la marge brute est souvent trop 

faible pour supporter la perte de rendement induite par cette technique ; 

- On ne sait pas à l’avance quelle parcelle va être touchée, cela obligerait donc à mettre en œuvre 

cette technique partout ; 

- S’il n’y a pas de ressources alimentaires plus faciles d'accès dans l'environnement proche, la 

colonie va s'employer à atteindre des semis de maïs y compris profonds ; 

- Selon les déclarations de dégâts, cette technique semble peu efficace, voire même contre-

productive puisque les parcelles ayant levées tardivement sont souvent les plus attaquées ; 

Le rappuyage de la ligne de semis 

L’objectif est d’éviter d’avoir un sol motteux ou soufflé facilitant l’arrachage des plants par les corvidés. 

Passer un rouleau sur la ligne de semis permettrait un meilleur ancrage de la culture dans le sol et le 

tassement poserait plus de difficultés aux oiseaux pour sortir les plants de terre.  
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Les risques inhérents à cette pratique sont importants : la qualité de la levée pourrait être impactée, 

les phénomènes de ruissellement accentués favorisant ainsi les risques d’érosion et de coulées de 

boue et enfin, cette technique n’est pas compatible avec une conduite culturale en désherbage 

mécanique.  

Il n’y a pas encore de résultats d’essais concernant cette modalité. 

Le semis d’une culture associée 

Cette technique a été testée par quelques agriculteurs dans l’objectif de détourner le Choucas du plant 

de maïs ou de le leurrer en semant une autre espèce, souvent une céréale, en inter-rang du maïs.  

Cela n’a pas réellement permis d’éviter les dégâts, d’autant plus que les Choucas s’attaquent parfois à 

des pieds de maïs à un stade avancé. Or il est nécessaire de détruire la culture associée avant que la 

hauteur du maïs ne le permette plus afin d’éviter que la culture associée ne concurrence la culture 

principale. Cette technique n’est pas compatible avec une conduite en agriculture biologique. 

Des essais sont en cours pour mieux évaluer l’efficacité de cette méthode et affiner les modalités. 

Le semis simultané dans un même secteur géographique 

En 2021 et en 2022, les conditions météo ont offert une fenêtre de tir très courte pour les semis de 

maïs qui s’en sont trouvés regroupés. Les parcelles étant pour la plupart au même stade, les attaques 

ont été diluées lors de l’envol des juvéniles, les oiseaux ayant une capacité de dégâts limitée à leur 

appétit. 

Une coopération des agriculteurs à l’échelle d’un territoire est à organiser pour semer de manière 

synchrone et évaluer l’intérêt de cette dilution des attaques sur maïs. 

D’autres solutions sont citées sur le terrain mais avec des efficacités non mesurées comme l’apport de 

chaux vive post-semis à raison de 300 kg/ha. 

Résumé – Actions alternatives au tir et au piégeage : 

 Quand les attaques sont fortes, aucune des solutions proposées actuellement ne parvient à 

éviter les ravages ; 

 L’étude des techniques agronomiques et des organisations agricoles doit se poursuivre pour 

parvenir au moins à limiter l’intensité des dégâts causés par les Choucas sans créer 

d’incidences économiques ni environnementales. 

5- Expérimentations de solutions agronomiques suivies par les instituts 

techniques agricoles 

Partout en France des expérimentations agronomiques et écologiques sont actuellement menées en 

vue d’être diffusées en fonction de leur efficacité sur la réduction des dégâts dus aux corvidés et 

notamment au Choucas des tours. 

En Bretagne, des essais agronomiques sont menés en microparcelles depuis 2011.  

En 2021, ces essais conduits en stations expérimentales ont été complétés par des réseaux de grandes 

parcelles pour tenir compte de l’effet comportemental du Choucas des tours.  

Malheureusement, aucune conclusion n’a pu être mise en avant car la majorité des parcelles n’ont pas 

eu d’attaque cette année-là : sur les 19 comparaisons mises en place, seulement 7 ont été 
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significativement attaquées par les corvidés avec, pour certains sites, des ravages observés sur des 

parcelles proches de la zone d’essais… 

Cette variabilité des attaques selon les années est particulièrement décourageante, techniquement 

et financièrement, alors que l’enveloppe de financements publics attribués à la recherche 

agronomique est constante tandis que les sujets de recherche ne manquent pas. 

 Une meilleure connaissance de la biologie et du comportement du Choucas des tours est 

attendue pour aider à la conception des stratégies de prévention efficaces et localiser les 

essais de sorte à garantir l’observation des modalités testées. 

Toutefois, les instituts techniques et les coopératives, sur leurs fonds propres, ont poursuivi ces suivis 

expérimentaux en 2022 en Bretagne. 

5.1 – Liste des modalités en expérimentation dans des essais suivis par Arvalis et ses 

partenaires depuis 2011  

 

 

5.2 – Protocole d’essais en grandes parcelles conduits chez des agriculteurs : exemple en 

2021 

Neuf modalités d’essais en plein champ ont été proposées à plusieurs réseaux de développement 

agricole pour évaluer l’intérêt de techniques visant à détourner les corvidés de la culture de maïs 

pendant la période de très grande sensibilité aux attaques de ces ravageurs (soit entre le semis et le 

stade 8-10 feuilles) : 
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La protection des semences doit impérativement être la même sur l’ensemble de la parcelle, pour toutes 

les modalités (témoin et modalités évaluées). 

 Modalités 

n° 

Libellés Protection mise en œuvre contre les taupins 

Té
m

o
in

 1  

Obligatoire 
Témoin Pratique agriculteur : Aucune protection spécifique vis-à-vis des corvidés 

M
o

d
a

lit
és

 a
g

ro
n

o
m

iq
u

es
 

2 

Obligatoire 

Profondeur 

de semis 

Semis plus profond, c’est-à-dire 2 à 3 cm plus profond que la modalité 

témoin (n°1)… 6-7 cm de profondeur 

3 
Rangs 

rappuyés 

Rappuyer correctement les lignes de semis  

grâce à un roulage spécifique réalisé sur les lignes de semis ou en 

modifiant le réglage au niveau de l’élément semeur 

4 Rangs effacés 
Effacer les lignes de semis en réalisant un passage de herse étrille ou 

autre matériel de travail superficiel juste après semis 

R
ép

u
ls

if
s 

5 Produit répulsif 

Pulvérisation d’un produit en plein. Liste non exhaustive de produits (non 

homologués pour cet usage) : 

AMO 03-09 1 l/ha x 2 applications (après semis puis 2 feuilles) 

AVIFAR 2.5 l/ha x 2 applications (après semis puis 2 feuilles) 

PIPER 2 l x 2 applications (après semis puis 2 feuilles) 

PALOMBIER 5 l/ha x 2 applications (après semis puis 2 feuilles) 

Autre… 

P
la

n
te

s 
d

e 
se

rv
ic

es
 

6 

 

Cache-cache 

en plein ou 

leurre 

Semis d’un couvert végétal en plein (cf protocole taupins) 

[blé] ou [orge] ou [maïs] ; dose indicative : 80 à 120 kg/ha 

ou [fèverole] ou [autre… à préciser] ; dose à préciser 

 

Graines semées en plein puis incorporée superficiellement quelques jours 

(3 à 7 jours) avant le semis du maïs, puis destruction du couvert lorsque 

la culture de maïs atteint le stade 3 feuilles. 

7 
Cache-cache 

en inter rang 

Semis d’un couvert végétal dans l’inter rang 

[blé] ou [orge] ou [maïs] ; dose indicative : 60 à 120 kg/ha 

ou [fèverole] ou [autre… à préciser] ; dose à préciser 

 

Graines semées superficiellement avant ou après le semis du maïs, puis 

destruction du couvert lorsque le maïs atteint le stade 3 feuilles. 

8 
Agrainage de 

détournement 

Grains de maïs ou blé ou orge non traités positionnés sur le sol,  

dans une bordure de la parcelle sur environ 20 à 50 m² (répéter les 

apports durant la période de sensibilité de la culture) 

9 
Agrainage 

dissuasif 

Grains de maïs traités avec un produit répulsif (piment ou autres) 

positionnés sur le sol, dans une bordure de la parcelle sur environ 20 à 

50 m² (répéter les apports durant la période de sensibilité de la culture) 

Chaque modalité expérimentale a été mise en œuvre sur une bande ayant une largeur minimum de 

20 mètres (ou 24 rangs) et une longueur minimum de 50 mètres (soit une surface de 1 000 m² 

minimum par modalité) et positionnée à plus de 12 mètres d’une bordure de la parcelle, y compris le 

témoin sans protection spécifique. 

Les modalités expérimentales se situant dans une même parcelle avait exactement le même itinéraire 

technique (précédent, préparation, date de semis, variété…) mise à part la variable étudiée. 
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Les notations des attaques devaient être déclenchées dès que la présence de corvidés était constatée 

dans la parcelle, puis répétées chaque semaine - ou plus fréquemment en cas de forte abondance de 

corvidés - tant que les 3 conditions suivantes étaient réunies :  

 la culture est présente (il reste des plantes),  

 la culture est au stade sensible aux attaques de corvidés (soit jusqu’au stade 6-8 feuilles),  

 les corvidés continuent de fréquenter au moins une des modalités de la parcelle (notamment 

le témoin). 

A la première date, il fallait définir les zones dans lesquelles toutes les notations auraient été 

réalisées : 

En cas de modalités mises en œuvre au sein d’une même parcelle avec des superficies différentes (ce 

qui est souvent le cas lorsqu’une modalité X est mise en œuvre dans une parcelle où l’agriculteur 

réalise une modalité Y), les notations devaient être réalisées sur une superficie équivalente pour 

l’ensemble des modalités, dans des secteurs aussi proches que possibles (cf. schéma a).  

En cas de dispositif le permettant avec une distance par rapport aux bordures de la parcelle suffisante, 

la modalité X pouvait éventuellement être notée dans deux zones distinctes encadrant une autre 

modalité (cf. schéma b), mais en évaluant les attaques dans des superficies équivalentes et en 

reportant les notations des deux zones distinctes dans la fiche de notation. 

 

 

Schéma a : Schéma b : 

 

 

 

 

 

 

Au sein de chaque zone, l’évaluation du pourcentage de plantes restantes, c’est-à-dire présentes et 

saines (non déchaussées) lors de chaque notation devait être rapportée.  

Pour faciliter l’évaluation de l’attaque moyenne de la modalité expérimentale, il était conseillé 

d’estimer l’intensité d’attaque au sein des différentes zones qui composent la modalité 

expérimentale à l’aide de piquets, puis d’évaluer la proportion de la surface concernée par un même 

niveau d’intensité d’attaques. 

Exemple : Dans une modalité expérimentale où 50% de la surface comporte 75% de plantes saines et 

50% de la surface n’est pas attaquée (100% de plantes saines), le pourcentage de plantes saines de la 

modalité s’élève à 87.5%. 

En cas d’attaque homogène et répartie sur l’ensemble de la modalité expérimentale uniquement, une 

notation plus précise pouvait être réalisée en dénombrant les plantes saines et les plantes attaquées 

(= déchaussées, arrachées ou disparues) sur 4 placettes de 20 mètres linéaires réparties sur l’ensemble 

de la modalité expérimentale (chaque placette devant être positionnée à l’intérieure de la modalité 

expérimentale, à 5 mètres ou plus de la bordure de la modalité expérimentale).  

Les modalités 8 et 9 ayant pour objectif de modifier le comportement des corvidés à l’échelle de la 

parcelle, l’évaluation du pourcentage de plantes présentes et saines (non déchaussées) était différente 

Modalité Y 

Modalité X 

Modalité Y 

Parcelle de l’agriculteur 

Zones de notation 

modalité Y 
 

modalité X 

Modalité X 

Modalité X 
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suivant les différentes zones de la parcelle, ces zones étant plus ou moins éloignées de la zone 

d’agrainage.  

Exemple : 

- 5% de la surface de la parcelle à proximité de la zone d’agrainage présente 0% de plantes saines, 

- 10% de la surface à distance intermédiaire de la zone d’agrainage présente 80% de plantes saines, 

- 85% de la surface de la parcelle à plus grande distance de la zone d’agrainage présente 100% de 

plantes saines. 

 

5.3 – Résultats des essais agronomiques de lutte contre les corvidés 

Intérêt des plantes appâts : 

  

 

En 2022, la synthèse des 12 essais conduits en France indique que la moyenne des plants de maïs 

attaqués, malgré la mise en place de plantes appâts, est de 35%. 

A chaque fois, les appâts (blé ou orge, choisi au regard de leur facilité de destruction) sont semés trop 

près du rang et trop superficiellement: les grains en surface ont une vitesse de levée plus élevée que 

celle du maïs et concurrencent fortement la culture dès son installation. 

Essais 2020-2021 
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Le binage pour réguler la plante compagne exige le passage précis de la dent sur les rangs semés.  

 Passer avant le tallage de l’orge afin 

de bien scalper les plants – au-delà de 

ce stade, il y a risque fort de 

destruction partielle et de rabattage 

des plantes appâts sur le rang de 

maïs. 

 Ne pas biner en vitesse trop rapide au 

1er passage afin là encore d’éviter le 

phénomène de rabattement des 

plantes compagnes sur le rang. 

En conclusion  

Cette technique semble donner des résultats, bien que modestes, pour diminuer la déprédation par 

les corvidés, dont les Choucas des tours. Mais la problématique de la destruction rapide des plantes 

appâts, tant qu’elle n’est pas résolue, annule l’intérêt de cette piste de solution : la destruction 

mécanique est trop compliqué avec le matériel actuel, ce qui implique une intervention chimique qui 

va à l’encontre des efforts recherchés sur la diminution de l’utilisation globale des produits 

phytosanitaires et écarte de facto les agriculteurs en conduite biologique. 

En l’absence d’innovation technique probante, cette solution ne peut être préconisée. 
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Intérêt des produits répulsifs : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Campagne 2022 : 

15 essais mis en place, 6 essais valides, 9 essais pas assez ou trop attaqués 

Source : Colloque dégâts d’oiseaux aux cultures, Terres Inovia Arvalis 24 11 2022 

De nouvelles substances répulsives sont testées chaque année, notamment en traitement de 

semences (TS), majoritairement des substances de biocontrôle.  

 



   Page 29 sur 63 

Source Arvalis, Colloque dégâts d’oiseaux aux cultures Novembre 2022Essais en microparcelles 

En conclusion  

Outre le fait que cette technique va à l’encontre des efforts recherchés sur la diminution de l’utilisation 

globale des produits phytosanitaires et écarte de facto les agriculteurs en conduite biologique, celle-ci 

ne montre pas non plus de résultats probants car les efficacités sont insuffisantes et surtout très 

aléatoires. 

Intérêt des semis profonds dans la lutte contre les corvidés : 
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5.4 – Recommandations agronomiques issues des suivis de parcelles agricoles par les 

conseillers en lien avec les essais conduits par Arvalis et ses partenaires 

Les observations des conseillers en agronomie des organismes de conseils (notamment d’Eureden et 

de la Chambre d’Agriculture) conduisent à émettre les recommandations agronomiques suivantes : 

- Éviter les semis décalés et faire attention aux parcelles isolées, 

- Bien rappuyer la ligne de semis pour un meilleur ancrage et une surface plus “dure” afin de 

diminuer les facilités d’arrachage pour les oiseaux, en évitant toutefois de former une semelle 

de battance ! 

- Être vigilant sur la profondeur de semis en ne semant pas trop en surface (idéalement 4-5 cm), 

- Semer en écartements réduits (40-50 cm) pour une perturbation visuelle (plus de rangs 

impliquent une dilution des attaques), 

- Associer des plantes appâts (céréales) pour une perturbation visuelle, 

- Utiliser des semences de qualité avec biostimulants,  

- Protéger la culture contre les insectes du sol car les corvidés attaquent en priorité les plantes 

colonisées par les taupins. 

Ces actions sont mises en œuvre par les agriculteurs (cf. point 4 du présent rapport) mais visiblement, 

les oiseaux ajustent leurs comportements aux actions menées pour réduire leur nuisibilité sur les 

cultures… Une meilleure connaissance de la biologie du Choucas des tours permettrait de diriger les 

recherches plus efficacement et peut-être de « prévoir » l’intensité des attaques.  

Par ailleurs, comprendre les dynamiques écologiques permet de replacer le problème dans un 

contexte plus large qui interroge la gestion globale de la biodiversité et des territoires, y compris les 

relations ville-campagne. 

 

5.5 – Synthèse des essais présentés au colloque national « Dégâts d’oiseaux aux 

cultures » par les Instituts techniques nationaux Terres Inovia et Arvalis le 24.11.2022 

Christophe SAUSSE (Terres Inovia), Jean-Baptiste THIBORD (Arvalis-Institut du végétal), Céline 

BOURLET (Chambre d’agriculture des Pays de la Loire), Eric BARATON (Chambre d’agriculture des Deux 

Sèvres) ont présenté les résultats des essais concernant les techniques agronomiques au champ 

permettant de lutter contre les dégâts d’oiseaux. 

« La stratégie habituelle de protection des parcelles contre les oiseaux consiste à les repousser en 

utilisant des effaroucheurs ou des produits répulsifs. Deux autres stratégies agronomiques sont 

aujourd’hui envisagées : perturber les oiseaux avec des couverts et les cantonner sur des zones riches 

en ressources alimentaires autres que les cultures (agrainage dissuasif). Nous présentons ici des 

résultats obtenus sur ces trois axes par le Projet FranceAgriMer PREVOT sur tournesol et Arvalis-

Institut du végétal sur maïs. 

Repousser  - La panoplie de solutions s’est fortement réduite : les répulsifs secondaires impliquant une 

toxicité sont aujourd’hui interdits (CRAB :dérogation pour le Zirame produit Korit). La recherche sur les 

répulsifs primaires, basés sur un goût ou une odeur désagréable, se focalise sur la mise au point de 

produits dits de « biocontrôle » à base de substances naturelles. Les essais au champ montrent 
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qu’aucune solution évaluée à ce jour n’atteint le niveau de la référence KORIT (s.a. : Zirame) en 

traitement de semences sur maïs. Ils sont inopérants en cas de forte pression mais certains produits 

peuvent montrer un effet en pression intermédiaire. Les résultats obtenus sur tournesol, en traitement 

de semence ou en plein à la levée sont de même nature et montrent une forte dépendance au 

contexte. 

Perturber - La levée du tournesol dans un couvert peut se traduire par une baisse des attaques 

probablement liée à un effet de confusion. Parmi les conduites testées, les plus performantes 

consistent à semer de l’orge et de la féverole sortie hiver et à les détruire chimiquement au plus tard 

au semis du tournesol. Toutefois, l’opération est délicate, aléatoire, et peut donner de mauvais 

résultats si l’implantation du couvert et sa destruction ne sont pas maîtrisées (absence de protection 

ou à l’inverse concurrence sur le tournesol). Aussi elle ne peut pas être largement conseillée en l’état. 

Cantonner - L’agrainage dissuasif vise à cantonner les oiseaux sur des bandes attractives au sein des 

parcelles de tournesol ou de maïs. Les essais menés dans le cadre du projet PREVOT sur tournesol, en 

lien avec la société LIMAGRAIN, ont consisté à semer du pois ou du soja à haute densité (160 grains/m²) 

peu avant la levée ou au semis du tournesol, sur environ 1 % de la parcelle. Le semis a été réalisé très 

superficiellement au semoir à céréale (2021) ou bien en surface (2022). Les résultats sont variables et 

peu probants, allant du scénario attendu à un effet contre-productif d’attraction des oiseaux puis de 

consommation du tournesol dans la parcelle. Cela ne disqualifie cependant pas le concept car la 

variabilité des résultats est probablement liée à des effets contextuels et à des variations de la conduite 

(positionnement, dimensionnement, date de semis et possibilité de recharge, choix des espèces...) qui 

restent à affiner. En cas de déploiement à grand échelle, les conséquences sur la démographie à 

moyen terme devront être investiguées, l'accroissement des ressources alimentaires pouvant se 

traduire par une augmentation des populations. 

Les résultats à la parcelle sont donc globalement mitigés et très dépendants du contexte (pression de 

prédation en lien avec les autres ressources disponibles dans le paysage et le nombre d’oiseaux sur le 

territoire). Pour que cela se traduise en gain pour l’agriculteur, les techniques doivent être 

combinées avec d’autres leviers à effet partiels et/ou adaptées au niveau de risque, si tant est qu’il 

puisse être prédit avec des modèles ou des systèmes d’alerte précoce.  

Quelques règles de gestion peuvent également être rappelées, la plus évidente consistant à optimiser 

les différents paramètres du semis (préparation, densité, date, conduite) pour favoriser une levée 

rapide et homogène. L’utilisation des effaroucheurs doit être raisonnée pour éviter l’habituation des 

oiseaux... et l’irritation des riverains ! » 

Lors de ce colloque, il a été rappelé que les oiseaux se distinguent des autres bioagresseurs par leur 

forte capacité de dispersion et d’adaptation. Une technique probante à un endroit pourra s’avérer 

moins satisfaisante ailleurs selon les choix offerts aux oiseaux dans le paysage.  

Enfin, de possibles effets à distance (odeurs, sons) et des gradients d’attaque compliquent les designs 

expérimentaux. Pour ces raisons, les investigations doivent passer par des réseaux étendus en 

grandes parcelles, ce qui implique l’organisation de retours d’expérience et la gestion d’une grande 

masse de données, ainsi que par une collaboration accrue avec des écologues pour mieux 

caractériser le comportement des oiseaux. 
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Résumé – Expérimentations de solutions agronomiques suivies par les instituts techniques : 

 A ce jour, aucune technique agronomique n’a montré de réponse robuste ; 

 Les éléments de connaissances de la biologie de l’oiseau sont expressément attendus pour 

permettre la conception de stratégies de prévention efficaces. 

6- Obturation des cheminées 

L’obturation des cheminées par du grillage, en dehors de la période de reproduction, pourrait être une 

solution pour diminuer l’expansion de la population de Choucas des tours en Bretagne.  

Néanmoins, compte tenu du nombre de cheminées à protéger, de la forte présence d’habitat ancien 

en Bretagne, et des grandes capacités d’adaptation  de cet oiseau, cette piste ne pourra pas répondre 

à court terme.  

En l’absence d’autre proposition, elle mérite toutefois d’être évaluée, au même titre que les 

expérimentations de solutions agronomiques.  
 

Guingamp Paimpol agglomération a réalisé en 2022 une plaquette à destination des habitants des 

communes de l’agglomération informant des risques d’incendie liés à l’obstruction des conduits de 

cheminées par les nids de Choucas des tours (cf. annexe 7). Malheureusement, faute de moyens dédiés 

et de financements incitatifs pour les propriétaires, un engrillagement massif des cheminées n’est pas 

envisageable. 

Résumé – Expérimentations d’obturation des cheminées : 

 Le manque de moyens et de financements limite fortement ce volet expérimental pourtant 

indispensable pour trouver des alternatives aux prélèvements de Choucas des tours. 

 

7- Opérations de prélèvement pour destruction 

La destruction n’est en aucun cas un objectif mais, actuellement, il s’agit de la seule action disponible 

pour faire baisser la pression de dégâts causés par les Choucas lorsque celle-ci est insoutenable. 

Compte tenu du statut protégé de l’espèce (en préoccupation mineure sur les listes rouges aux niveaux 

français, européen et mondial),  la destruction de Choucas ne peut avoir lieu que dans le cadre d’un 

arrêté préfectoral dérogatoire. 

Comme les Côtes d’Armor, les départements de Loire Atlantique, du Maine et Loire, du Finistère et du 

Morbihan se sont dotés d’une dérogation depuis plusieurs années.  

7.1 - Modalité d’intervention historique  

De 2017 à 2019 :  
 

- Les actions de destruction sont organisées et encadrées par les lieutenants de louveterie, avec une 

délégation possible à des piégeurs agréés.  
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- Les actions sont prioritaires sur les secteurs où des demandes individuelles argumentées existent et 

où les dégâts agricoles sont avérés. La destruction pourra se faire à tirs ou par piégeage, et les 

interventions se feront en priorité au niveau des dortoirs, ainsi que sur certaines parcelles agricoles 

selon la période, pour limiter au maximum les dégâts  

- La DDTM est chargée de délivrer les autorisations de battues administratives, du suivi des 

prélèvements et de la réalisation d’un bilan annuel  

- Une partie du quota est conservé pour les années suivantes. En 2019 les opérations sont stoppées au 

moment où le quota maximum fixé par arrêté préfectoral est atteint  

Constats sur les modalités d’intervention :  

- Le piégeage semble le plus efficace (2/3 des prélèvements et piégeage en grande majorité de 

juvéniles) mais nécessite d’adapter les cages à corvidés « classiques », de bien définir les 

emplacements et de contrôler et déplacer régulièrement les cages ; 

- Les battues semblent un peu moins efficaces et présentent des difficultés dans les secteurs 

urbanisés ; 

- L’efficacité dépend de l’implication des louvetiers et surtout, de l’appui qu’ils peuvent avoir en local 

(achat de cages par des communes, motivation des piégeurs, connaissance des dortoirs,…). 

 

Depuis 2020 : 

Face à l’ampleur des dégâts en 2019 et au nombre de communes touchées, une nouvelle organisation 

se met en place :  

- Des référents Choucas sont proposés par la profession agricole à la DDTM qui les valident ou non, 

après notamment avis de l’OFB. Ces référents ont la possibilité, via un arrêté préfectoral individuel (cf. 

exemple en annexe n°6), d’organiser des opérations de tir ou de piégeage du Choucas. 30 référents 

ont été nommés dans un 1er temps. Au regard du nombre de sollicitations et de la localisation des 

dégâts, au final 45 référents ont obtenu un arrêté individuel.  

- Les référents interviennent sur leurs communes de résidence ainsi que les communes limitrophes.  

- Conformément à l’avis du CNPN, les opérations ne sont déclenchées que sur constat de dégât avéré 

(consigné par une plainte dans le carnet de bord) et la présence de plus de 200 Choucas sur la 

commune. Les opérations de tir sont systématiquement réalisées en présence du référent. Le piégeage 

peut être délégué à un piégeur agréé. Les lieutenants de louveterie peuvent être sollicités en appui et 

conseil auprès des référents.  

La DDTM est chargée du suivi des opérations et des prélèvements.  
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Figure 5 : Organisation retenue pour la campagne 2020 

 

 

Le référent est donc au cœur des opérations et garant de la procédure.  

Le choix des référents a été fait sur la base de suggestions des lieutenants de louveterie et un appel à 

candidature via la Fédération départementale des chasseurs. Ce choix a également été guidé par la 

connaissance des dégâts et prélèvements sur les trois dernières années afin de cibler les communes 

où il semblait nécessaire de prévoir des interventions en 2020. Il a été nécessaire de trouver de 

nouveaux référents en cours de campagne pour compléter le dispositif.  

Un tableau de bord a été mis en place, permettant le traçage des opérations. L’ensemble des 

informations nécessaires à la justification et à l’organisation des opérations de tir ou de piégeage y 

sont consignées :  

- Plainte d’un ou plusieurs agriculteurs, suite à un constat sur place ; 

- Evaluation du nombre de Choucas présents sur le secteur ; 

- Liste des participants à l’opération et/ou du piégeur agréé ; 

- Bilan de chaque opération. 

 

Une comptabilité des prélèvements est tenue au fur et à mesure des interventions par la DDTM et le 

bilan annuel est réalisé par la FDSEA 22 jusqu’en 2021 et par la Chambre d’agriculture des Côtes 

d’Armor à compter de 2022.  

La mise en œuvre des opérations de destruction à tir ou par piégeage de Choucas des tours vise 

exclusivement à détruire les dégâts agricoles. La gestion des populations urbaines de Choucas n’entre 

pas dans le cadre de l’autorisation délivrée.  
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Impression écran des informations saisies par un référent Choucas dans son tableau de bord dans le 

cadre d’une intervention (ici tableau de bord de Bruno GRONNIER, référent sur la commune de 

Paimpol) : 
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7.2 - Efficacité des opérations de destruction 

La question de l’efficacité des opérations de régulation par tir ou piégeage est régulièrement posée. 

Elle est légitime puisque les autorisations de prélèvements augmentent sans parvenir pour l’instant à 

juguler les dégâts.  

En préalable, il convient de dire qu’il aurait fallu agir il y a au moins 10 ans quand les populations 

étaient encore limitées sur une petite partie du département. La situation actuelle est devenue 

quasiment incontrôlable.  

Il est donc difficile d’évaluer des opérations qui ne peuvent potentiellement avoir un impact que depuis 

2019, étant donné les faibles prélèvements en 2017 et 2018. 

Les prélèvements réalisés en 2019 et les surfaces en dégâts issues des déclarations en 2020 avaient 

été mis en perspective et avaient montré que les communes ayant bénéficié de battues en 2019 

présentaient des dégâts moins importants (particulièrement vrai pour la zone littorale où une 

opération groupée avait a été menée en 2019 ainsi que de nouvelles battues en 2020, et où les dégâts 

sur légumes ont été beaucoup moins importants que les années passées). 

La comparaison entre les prélèvements 2021 et les dégâts déclarés en 2022 ne permet pas de faire les 

mêmes observations.  

 

Les dynamiques de prélèvements sur les communes où la régulation est menée depuis quatre ans sont 

assez variables et ne permettent pas de dégager de tendances (cf. tableau ci-dessous). 

Commune / campagnes de prélèvements 2017/2018 2019 2020 2021 2022 Total 

CAOUENNEC-LANVEZEAC 125 320 95 594 45 1 179 

GLOMEL 200 251 88 152 43 734 

LANFAINS 301 509 47 0 58 915 

LE FŒIL 42 162 364 0 0 568 

MAEL-CARHAIX 223 197 313 509 0 1 242 

PENVENAN 189 100 105 0 80 474 

PLESTIN-LES-GREVES 210 183 87 50 69 599 

PLEUBIAN 70 116 117 44 26 373 

PLEUMEUR-BODOU 37 75 177 144 82 515 

PLOEZAL 188 172 1 077 208 399 2 044 

PLOUBEZRE 96 75 209 0 109 489 

PLOUMAGOAR 203 314 91 453 0 1 061 

SAINT-ADRIEN 63 15 38 0 20 136 
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Résumé – Opération de prélèvements pour destruction : 

 Les opérations de destruction ne visent pas une régulation pérenne du Choucas des tours en 

Bretagne mais seulement à diminuer la pression exercée très localement sur les cultures au 

printemps; 

 L’expérience du nouveau dispositif d’intervention en 2021, conçu et géré de sorte à ne prélever 

que le minimum d’individus, est jugé concluante (cf. point 1 du présent rapport). 

 

8- Nouvelle demande de dérogation pour prélèvements de Choucas 

des tours sur le département des Côtes d’Armor durant l’année 2023 

En l’absence de résultats d’étude permettant de mieux comprendre les causes de la prolifération de 

Choucas, d’une part et d’autre part, de moyens de lutte efficaces, il est nécessaire d’apporter une 

réponse soulageant rapidement les agriculteurs subissant un préjudice insoutenable, en autorisant le 

prélèvement d’un quota de Choucas des tours dans des conditions encadrées.  

8.1 – Justification 

Il y a un intérêt à agir pour protéger la production agricole : 

 Les dégâts occasionnés sur les cultures et stocks de fourrages génèrent des pertes économiques 

importantes qui ne peuvent plus être supportées par les agriculteurs. L’impact psychologique est 

de plus en plus prégnant et peut conduire, en l’absence de solutions viables, à des actions 

individuelles hors cadre réglementaire ; 

 Ces dégâts sont en augmentation constantes, et sont récurrents sur certains secteurs depuis 

plusieurs années. 

Cela ne nuira pas au maintien de l’espèce : 

 Le Choucas des tours dispose actuellement de conditions de développement non limitantes 

(habitats, ressources alimentaires, absence de prédateurs) ; 

 L’espèce est en développement constant sur le département, et n’est donc pas en danger. Ce 

constat est d’ailleurs le même dans les quatre départements bretons ; 

 Les prélèvements pour destruction réalisés en Finistère et Côte d’Armor depuis trois ans n’ont pas 

entamé ce développement ; 

Il n’y a pas d’autre solution à court terme : 

 Les actions pouvant être mises en place directement par les agriculteurs (effarouchement, 

répulsifs, techniques agronomiques) ne permettent pas actuellement de répondre efficacement 

au problème ; 

 Des expérimentations agronomique continuent d’être menées mais ne produiront sans doute pas 

de premiers résultats robustes avant plusieurs années ; 

Ces trois aspects plaident pour une dérogation de destruction sur le département. 
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8.2 – Modalités prévues 

Les modalités proposés sont les mêmes qu’en 2021 et 2022.  

Rappelons que si le quota maximal de prélèvement fixé en 2021 n’a pas été atteint, c’est bien parce 

que le dispositif d’intervention vise à ne prélever que le minimum d’individus, l’objectif étant de faire 

fuir les oiseaux suffisamment longtemps pour que la culture ou le site d’élevage soit sauvegardé. 

L’atteinte du quota n’est donc en aucun cas un objectif de résultat. Le seul résultat attendu est le 

retour à un équilibre entre conservation de l’espèce et niveau de dégâts tolérable. 

La présente demande de dérogation porte sur la destruction de 12 000 Choucas du 15 avril 2023 au 

15 décembre 2023.  

La demande porte sur l’ensemble du département compte-tenu de la généralisation des dégâts 

déclarés. Ceci étant, les opérations de destruction seront concentrées sur les foyers les plus impactés, 

tout en gardant une capacité d’agir sur d’autres secteurs ayant des dégâts et une présence importante 

d’oiseaux. La Chambre d’agriculture des Côtes d’Armor transmettra prochainement à la DDTM une 

liste nominative actualisée des référents Choucas susceptibles d’obtenir l’agrément du préfet. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Arrêtés de dérogation autorisant le prélèvement des Choucas en 2022 ; 

Annexe 2 : Présentation de l’étude commandité par la DREAL à Sébastien DUGRAVOT et Alexandre 

CARPENTIER - FRE 2030 BOREA-MNHN - Université de Rennes 1 : Acquisition de 

connaissances sur l’écologie du Choucas des tours en Bretagne afin d’orienter les 

mesures de gestion ;  

Annexe 3 : Tableau de synthèse des déclarations de dégâts agricoles causés par le Choucas des tours 

(données brutes) ; 

Annexe 4 : Formulaire de déclarations de l’outil « Google Form » et fiche de déclaration de dégâts 

diffusée par la Fédération de Chasse des Côtes d’Armor ; 

Annexe 5 : Présentation de l’application nationale « Déclaration de dégâts faune sauvage » 

Annexe 6 : Grille d’évaluation des charges opérationnelles en grandes cultures en conventionnel ; 

Annexe 7 : Information de Guingamp Paimpol Agglomération sur les risques générés par les Choucas 

dans le cadre de l’obstruction d’une cheminée ; 

Annexe 8 : Articles parus dans Aujourd’hui en France, Le Parisien magazine et sur le Parisien.fr en 

juillet 2022  

Annexe 9 : Répartition des référents Choucas agréés par secteur géographique en 2021 et 2022 ; 

Annexe 10 : Support de formation des référents Choucas par le service environnement de la DDTM. 
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Annexe n°1 

Arrêtés de dérogation autorisant le 

prélèvement des Choucas des tours dans 

les Côtes d’Armor en 2022 
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DDTM 22

22-2022-08-03-00002

Arrêté portant dérogation aux interdictions

d'atteintes à une espèce protégée "choucas des

tours" (Corvus monedula)

DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 10



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 11



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 12



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 13



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 14



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 15



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 16



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 17



DDTM 22 - 22-2022-08-03-00002 - Arrêté portant dérogation aux interdictions d'atteintes à une espèce protégée "choucas des tours"

(Corvus monedula) 18
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Annexe n°2 

Présentation de l’étude commanditée par 

la DREAL Bretagne à Sébastien DUGRAVOT 

et Alexandre CARPENTIER  - FRE 2030 

BOREA-MNHN - Université de Rennes 1 : 

« Acquisition de connaissances sur 

l’écologie du Choucas des tours en 

Bretagne afin d’orienter les mesures de 

gestion » 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   Page 44 sur 62 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	


������	���
���
�������
��
������	

�����
�����	�

�������	
�������
�
��� 	���
��!�	����

����������	��
����� ����������������������

���������������������
 ��!�"�#$%�����&#'����(������������#'����)!��!���*

"����+���,�

� ������#�'$���#��������(#�-�-�(#�������-������������������#'���������������.����#�����

� ��'/����$-���#��������(�����(�������#--������-#��(#�-��0�������#'����(�

� 
������#������-����(#�$�������-(#����������������'�(#�������#���(���*����(����

� 1#���&#$�(���#��������(#�����#�����$#('��������#�������������#�����-��(.��$����

����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

��������
���
��		���	���
���
�
���&��������
��
������
���
�����
���
!��������	�
��
���!��	���


�
�'	�����
������!�����
��
����!(��
��	
����������
�����������
���
�������
��
������	

1����(#� ,�(&#�'$���#��������(#�-�-�(#�������-�������������������#�������2�3������#������������.����-����������

$�4���!���-(�����(&��-.���



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

��5 ���	�	��)
��!������	
��
��������	
��
�
!�!�����	
��
������
�	
�����	�

��5 $��������	
��
�������
��
����(�
��!���������


��5 ������
����	����
�
�����
��
�'���
		���

����(����-��'�#$$��

����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

��5 ���	�	��)
��!������	
��
��������	
��
�
!�!�����	
��
������
�	
�����	�

"����#����������%6����0��,

� ��������7�������$-(�

� �$%��������������&�%����#�����

� 
������������������������-������#����������$�'.������(#�8�����&�����

� 	%��������������(�#����#���������(#���#���-�#%(���

� ��-�������%(���9����#�����3�(9#������ �������(#��4�#$��������(#�-�-�(#�����3�-(���(��'����$�



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

��5 ���	�	��)
��!������	
��
��������	
��
�
!�!�����	
��
������
�	
�����	�

��������������#'����,

� :��#'��#(�#���������#��0����;�#�((��!��4-�����%/���!�����-#����������(<=����������$$�����!��-#���$����;��>=

� ��$#�((�������?$� !��$$����;8������%#����!8����#'����(�=

� 1���-��������&�������������0#���#%(���3�(#�����0��#����

� ��-#��#'���3���$�����&������#((��;#���(�5 $#�=

� ����$#��������-��%#%�(�����������������;������-(���#�������-#��#'���-#�����-(�=

� �+��#-�(#�����3�( &����((�������-#���$����;0�����������(#����#��0��#������������=�-�������(#���'���

� @�#�#(4����#��� ;ABC=�����#���(�$�����3�-��+�$��������$#�((������������;@�������#����������������D=

����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

%
" ���	�	��)
��!������	
��
��������	
��
�
!�!�����	
��
������
�	
�����	�

����(�#���#��������,

� ����$#����������00����0����-�����������-#����-#���$�����������(&����$%(�����(#���'����

� 
�����
��-����(#�$�������-(#����&�����������-�������%(��� ���(�����������00����0��3�$�4���!(��'����$�

� ��������������������8��������0#�%(����� 0������#%���#����

� "����(#���������#%���#�����#����#���(�$�����;���������#���������������=

� "#�#������#�������&�����4-�(�'����&�#%��#��0#���#%(��3�(#���-�������������(&��-.��



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

*
" $��������	
��
�������
��
����(�
��!���������

	%6����0��,�

��������(����$-����$���E�(�����-(#��$��������(&���(��#��������(&�#%��#����������������#����������(������$#�������#(�

���(����#����(������.����-�������������#������������4�(��#����(

� F��((������(#��#�((�������$#�������#(��+-(�����-#��(&��-.���D

� "�$$����(����$#�������#(���00.���-���#��������������(#�-������������-����������D

� "�$$����(��"����#�����(����(&��-#���#'����(��D

� "�$$����(#��4-�(�'������(&�#%��#��;��$#�������#(=���0(������(������.����-����������$�4����&������-(��D

����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

*
" $��������	
��
�������
��
����(�
��!���������

���������,�������
���
��!�����	��
�
���	
��
����	�
����
�
�����
���	
�'���
		���

� "#-�������������������-����������������3��� #��(����-����-�������%#(�����C1A

������	��
������	���
�������	���	��������������
��������
�	��
���

� "���+��������������-#�$��(���$#�((������������#���(��-��$������(������(&�����

� A�(������������������������0��#������#����������4-����&�#%��#��������#���� ,�;�=����������$������%#��E�;�=�

���������$�������#(����8���������(����E�;�=����������$�������#(����8�������-/����

� A������������������������(&����$%(������4�(��#����(�-����������'����� ��#�'�$�����#���(&���(��#��������

(&�#%��#��-���#�������������������(#��#����������-���������G

� "#-��������H�3�)�6������#������-����-�������C1A�� ���(��#��������(&�#%��#��!���$-����$����������-�������

!�:#�+����������



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

*
" $��������	
��
�������
��
����(�
��!���������

���������,��������	
��
����(�
��!���������
��'�	
!�
���!��

� 1��������H�3�IJ�;���3��J�!$��#(����=��#$��#���#���(��������

� ���������������3����+���������-����(#��#-�������������#�+

� �$%����&7�0��-�����

� �$%����&7�0����(��

� �$%������6������3�(&����(

����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

+
" ������
����	����
�
�����
��
�'���
		���

���������,�,��������	�
��������

"�((������������������#��$�����-#��(���#'����(������-��������#K����(���(���+E��#��������#������;���(��4-�����

��(����E�3����(���#�������(�--�$���������$%�����&����#�+��$-(�����=�������'/�����#(�����-#��(��������#�����

$�(����#'����(�



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

+
" ������
����	����
�
�����
��
�'���
		���

���������,��	�'���
��
��	��	�
�������
��
�����!�����

� ����-��#���������#�#�������������������������'�(#����

� "�����������������3���'���-������0�����������(#�-�����#������������#�+�;���-����%(��(������#%��#���������'����#����(����=

� 1��(.��$�������(&����$#��������'������� ��#(�#����������������%�(�#(�$���#���

� 1��(.��$��������������$����(#������ #�#(4��������-�����-����$���������������������'�$��#(�$���#���������������

$���

����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

+
" ������
����	����
�
�����
��
�'���
		���

����(�#���#�������

� �#������((��-��-����������3����(�$�$��������4�(��#����(�(���"����#�����������������#�+���-�����������(�����

�  �������������������������(������-�����������-���#%(���#��$�$�������(&�(��#'������6������D�

�#���(#�$���������-����%(��,

� �������������(#����������'�$��#(�$���#����#����(����#%��#���0���������

� �������������(#����������'�$��#(�$���#����#����(������.����-����������$�4��



����������	
��
��		���	���
���
����������
��
������
���
�����
�	
�����	�
��	
������	���
���
�������
��
������	
" �����
#
$	��
��		��
%

�'	��(��
���
!��	��!� 
��������
���	���


� ����$#����������00����0����-�����������L�
��-����$�������-(#����&���������3�(��'����$�

� "#�#������#�������&�����4-�(�'����&�#%��#��-#�����(�.��$����0#���#%(��3�(#���-�������������(&��-.��

� "#�#������#����������$#�������#(��+-(�����-#��(&��-.���#������������4�(��#����(�

� ���(��#��������(&��-#���#'����(���-#��(&��-.���#������������4�(��#����(

� "�$$����(#��4-�(�'������(&�#%��#����0(������(������.����-����������$�4����&������-(�

� �#������((��-��-����������3����(�$�$��������4�(��#����(�(���"����#�����������������#�+���-�����������(�����

� "����(#������������#����������������!��4-��������(������#����(������.����-���������

"�%(���(����00��������'����������0����������������(�#����%������

� ���
������




�#����������00����0��#������+-(�����-#��#�'$���#������������.����-����������(����#�+�

��#�'�$���������-�#�������#'����(����

���-�,!!#--G%��G��'!%���������!�-�����G6�-D4�#�M���NL�M6#�?�



   Page 45 sur 62 

Annexe n°3 

Tableau de synthèse des déclarations de 

dégâts agricoles causés par le Choucas des 

tours dans les Côtes d’Armor en 2022 
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Source_info Horodateur NOM du déclarant PRÉNOM du déclarant Vous êtes : Nom de l'exploitation (si différent du déclarant) Commune de la parcelle ayant subit le dégât
Date des dégâts 
constatés

Dans la liste suivante, quelle espèce responsable des 
dégâts est incriminée ?

Combien d'animaux 
avez-vous observés 
dans la parcelle 

Utilisez-vous des 
moyens de luttes contre 
ces ravageurs?

Si, oui, quel type de 
moyens 
principalement?

En cas d'utilisation d'un 
traitement de 
semences répulsif, quel 

Comment jugez-vous 
l'efficacité de ce moyen 
de lutte?

Utilisez-vous d'autres 
moyens de lutte 
associé?

Vous souhaitez 
déclarer des dégâts 
sur :

Culture touchée
Surface totale de la 
parcelle concernée

Pourcentage de la parcelle détruite Surface effectivement concernée Bien matériel touché
Montant estimé des 
dégâts (en euros)

Observations, Remarques

formulaire_crab 6/11/2022 12:10:51 LE POTIER Thierry Agriculteur GAEC DE PENET Allineuc 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Moyennement efficace Culture Maïs 13 10 1,3 1 500 € Dégât constaté sur partie de la parcelle.(proximité du bourg d'allineuc)
tbd_2022 LE GOAS Claude Agriculteur Bégard 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 4
formulaire_crab 5/16/2022 11:45:35 mottais Etienne Agriculteur earl mottais etienne Binic-Étables-sur-Mer 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 15 20 3 10 000 €
formulaire_crab 5/16/2022 20:17:50 DANIELOU Johann Agriculteur SCEA DES 4 SAISONS Binic-Étables-sur-Mer 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs pyro-optiques (mat vertical avec effet sonore + visuel)Inefficace Semis profond à 5cm Culture Maïs 10 15 1,5 25 000 €
formulaire_crab 5/17/2022 9:55:37 Jouan Thomas Agriculteur Gaec de Beauregard Binic-Étables-sur-Mer 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Traitement de semences répulsif Inefficace Culture Maïs 4 60 2,4 500 €
formulaire_crab 5/17/2022 10:29:22 L'HOTELIER Bertrand Agriculteur EARL L'HOTELIER Binic-Étables-sur-Mer 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 3,15 50 1,575 1 000 €
formulaire_crab 5/17/2022 10:53:52 MOTTAIS Etienne Agriculteur Earl Mottais Etienne Binic-Étables-sur-Mer 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 2,5 20 0,5 1 500 €
tbd_2022 LE NORMAND Jacques Agriculteur EARL FONTAINE LEUR Bon Repos sur Blavet 07/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 3 2 000 €
tbd_2022 L'HERMITE Jerome Agriculteur Bon Repos sur Blavet 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1
tbd_2022 MARO Yves-Olivier Agriculteur Bon Repos sur Blavet 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,5
tbd_2022 GANNE François Agriculteur GAEC DE KERDAEL Bon Repos sur Blavet 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1
formulaire_crab 5/28/2022 10:50:52 LE TYRANT Mickaël Agriculteur Boqueho 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Culture Maïs 40 2 0,8 900 €
tbd_2022 LE MEHAUTE Georges Agriculteur Boqueho 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,5 600 €
tbd_2022 LE BECHEC Mickaël Agriculteur Boqueho 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,3 600 €
tbd_2022 LE CORVAISIER Florian Agriculteur Boqueho 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,3 400 €
formulaire_crab 5/11/2022 6:48:22 Le Bars Cédric Agriculteur GAEC des Aurores Bourbriac 09/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Inefficace Le passage de l’homme Culture Maïs 4 30 1,2 1 000 €
formulaire_crab 6/17/2022 21:31:20 Gicquel Camille Agriculteur Camille Gicquel Bourbriac 16/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 3 30 0,9 1 000 €
formulaire_crab 6/27/2022 10:42:11 GUILLOU Elie Agriculteur Bourbriac 15/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace va ds le champ faire du bruit (casserole)Culture Maïs 7 60 4,2 2 000 € déclaration remplie en ligne au numéro vert
formulaire_crab 5/13/2022 9:20:03 declerk Lode Agriculteur gaec decli agri Bourseul 13/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Peu efficace Culture Maïs 22 2 0,44 2 000 €
formulaire_crab 5/25/2022 6:54:36 HINAULT GUENOEL Agriculteur Earl HINAULT Bréhand 21/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 7 40 2,8 650 €
tbd_2022 LE FIBLEC Yannick Agriculteur Brélidy 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2
formulaire_crab 6/3/2022 15:08:46 Toquet Denis Agriculteur EARL DE KERVISIO Bringolo 31/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 40 20 8 3 200 €
formulaire_crab 6/12/2022 16:57:10 LOZAC H FRANCOIS Agriculteur Gaec Dour Ar N'avel Bulat-Pestivien 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 8 15 1,2 1 440 € Le ressemis sur 1.20 hectares a été inefficace, les oiseaux arrachent les jeunes plants , les coupent pour en récupérer le grain de mais. 
formulaire_crab 5/12/2022 9:13:12 gaec lirzin Gabriel Agriculteur Gabriel LIRZIN Callac 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non korit Moyennement efficace grain de ble Culture Maïs 15 50 7,5 1 500 €  mon numero de tel 0689351930
formulaire_crab 6/20/2022 15:33:15 le gales claude Agriculteur claude le gales Camlez 17/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace  semences répulsif, Culture Maïs 10 20 2 4 000 € dégâts sur orge arrive a maturite plantation de Choux fleurs a venir juillet 
formulaire_crab 8/8/2022 20:08:16 le gales claude Agriculteur claude le gales Camlez 20/07/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Choux 3 90 2,7 15 000 € 4 ans que ca dur le nbre ne cesse d augmenter un ras le bol personne ne peut comprendre notre situation faite venir sur le terrain  pour constater mais betteraves choux céréales toutes les cultures sont touchées
formulaire_crab 8/8/2022 20:16:19 le gales claude Agriculteur claude le gales Camlez 25/07/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Betterave 1 50 0,5 3 000 €
formulaire_crab 8/8/2022 20:22:24 le gales claude Agriculteur claude le gales Camlez 01/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Ensilage 1 000 €
tbd_2022 RUZIC Christian Agriculteur Camlez 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,4
formulaire_crab 5/19/2022 13:15:03 TROEL Vincent Agriculteur EARL du Manoir Canihuel 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 11 25 2,75 800 €
formulaire_crab 5/17/2022 10:21:34 Le Caer François Agriculteur François Le Caer Caouënnec-Lanvézéac 15/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Semis plus prifond Culture Maïs 2 60 1,2 1 500 €
tbd_2022 DANIEL Alexandre Agriculteur Caouënnec-Lanvézéac 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 3 000 €
formulaire_crab 6/3/2022 15:11:43 Toquet Guillaume Agriculteur sarl toquet Châtelaudren-Plouagat 31/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Semis plus profond Moyennement efficace Culture Maïs 15 20 3 1 200 €
formulaire_crab 7/9/2022 20:58:43 CORBEL GWENOLE Agriculteur GAEC de l'affiche Châtelaudren-Plouagat 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 0,5 10 0,05 100 €
formulaire_crab 5/10/2022 9:32:02 LE CORVAISIER Jean-Marc Agriculteur SCEA Le Corvaisier Evran 03/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non Non Culture Maïs 14 10 1,4 20 000 €
formulaire_crab 5/15/2022 21:12:16 FOUERE Loïc Agriculteur Earl du Linon Evran 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui passage dans la parcelle Moyennement efficace Culture Maïs 6 40 2,4 1 000 €
tbd_2022 LE BOZEC Catherine Agriculteur GAEC DE KERVIDAM Glomel 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 1 000 €
tbd_2022 PENVERN Hervé Agriculteur Glomel 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,8 1 000 €
formulaire_crab 5/20/2022 14:03:48 LE POULARD LOÏC Agriculteur GAEC DE LA GRANDE LANDE Gommenec'h 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 4,23 20 0,846 1 000 €
formulaire_crab 8/1/2022 16:36:43 Cosson Hervé Agriculteur Gaec de l 'armor Goudelin 05/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace non Culture Maïs 7 60 4,2 5 000 €
formulaire_crab 4/19/2022 7:56:53 LE FRESNE gildas Agriculteur GAEC DE CARMOISE Guerlédan 05/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Culture Blé 2,7 15 0,405 300 €
formulaire_crab 5/9/2022 14:17:11 HERVO Renée Agriculteur Guerlédan 05/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Orge 7 30 2,1 18 000 €
formulaire_crab 5/24/2022 21:34:31 roullé stephane Agriculteur Guerlédan 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non Semis plus profond Moyennement efficace Culture Maïs 11 10 1,1 3 200 €
formulaire_crab 5/31/2022 10:59:22 leaute gilles Agriculteur gaec de coet drien Guerlédan 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Peu efficace canon Culture Maïs 5 75 3,75 1 500 € corneilles présentes avec les choucas
formulaire_crab 5/23/2022 10:37:27 Verger Christophe Agriculteur GAEC Le Fertay Guitté 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 7,5 55 4,125 1 600 € Demande d'intervention car dégâts augmentent tous les jours
formulaire_crab 5/21/2022 22:03:38  LE BOUDEC MARC Agriculteur EARL LE BOUDEC Hémonstoir 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 20 25 5 12 000 €
tbd_2022 CHAPIN Frédéric Agriculteur GAEC DES PETITES MARES Hénon 11/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,3 500 €
formulaire_crab 5/20/2022 8:45:33 Felin Dany Agriculteur GAEC FELIN Jugon-les-Lacs - Commune nouvelle 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non non Culture Maïs 7 20 1,4 3 000 €
formulaire_crab 6/16/2022 9:01:25 FELIN dany Agriculteur dany FELIN Jugon-les-Lacs - Commune nouvelle 28/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace tir dissuasif Culture Maïs 7 40 2,8 5 000 €
tbd_2022 ROCHEFORT Agnes Agriculteur GAEC LE CLOSSET Jugon-les-Lacs - Commune nouvelle 09/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 3 4 000 €
formulaire_crab 6/3/2022 21:32:44 créach eric Agriculteur Kerbors 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) roulage semis Culture Maïs 2 20 0,4 600 €  parcelle située proche du bourg , les choucas sont dans l'église et bâtiments communaux, à chaque intervention (binage,travail de sol,plantation,voir même pulvérisation) dans les champs autour du bourg un nuage de choucas nous poursuit dans les champs toutes cultures confondues (autant légumes que céréales)un voisin à même due l'année dernière resemer trois fois sa parcelle de maïs
tbd_2022 GOURONNEC Pascal Agriculteur Kerbors 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,7 1 000 €
formulaire_crab 5/17/2022 9:31:31 le masson yannick Agriculteur earl le masson Kerfot 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 1 90 0,9 1 000 €
formulaire_crab 5/25/2022 13:05:04 Le Cor Jean-Marc Agriculteur Gaec Traou-Woas Kermoroc'h 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Semis plus profond Peu efficace lanière de bache enrubannage accroché à un piquetCulture Maïs 2 60 1,2 1 350 € parcelle ayant déjà subie, l'an passé, des attaques de choucas sur de l'orge
formulaire_crab 5/17/2022 14:26:20 avril pierre emmanuel Agriculteur scea chapelain avril Lamballe-Armor 13/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace non Culture Maïs 5 90 4,5 1 500 € 5 ha de ressemé en sachant que l'année passée j'avais déjà refais 2ha . mais que faire?
formulaire_crab 5/27/2022 18:41:14 GOURET Christophe Agriculteur Christophe GOURET Lamballe-Armor 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 40 10 4 2 000 € LE NOMBRE DE CHOUCAS EST DIFFICILE A EVALUER N ETANT PAS CHASSEUR. A L HEURE OU ON NOUS PARLE DE SOUVERAINTE ALIMENTAIRE MAIS POUR QUI ?NOUS OU AUTRE ESPECES ?... IL NE FAUT PAS D AUTRE EVEDEMENTS CLIMATIQUE MAJEUR . GREL... NOUS AVONS ASSEZ DU MANQUE D EAU.
formulaire_crab 6/3/2022 20:26:19 SAGORY THIERRY Agriculteur THIERRY SAGORY Lamballe-Armor 03/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) Culture Maïs 2 50 1 1 900 €
formulaire_crab 6/6/2022 22:24:57 LE MOINE Thomas Agriculteur EARL AVI'SENSE Lamballe-Armor 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Inefficace Effaroucheurs optiques Culture Maïs 8,1 30 2,43 650 €
tbd_2022 MORVAN Annie Agriculteur Landebaëron 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 2 500 €
formulaire_crab 6/23/2022 14:46:04 kERLEAU Claude Agriculteur EARL KERLEAU Langoat 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non Culture Maïs 6 80 4,8 3 600 €
tbd_2022 ADAM Denis Agriculteur GAEC DE LA HAUTE VILLE Languédias 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 2 000 €
formulaire_crab 5/18/2022 15:50:29 ORHAN Alain Agriculteur SCEA DE BOUCAN Lanleff 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...)Non Peu efficace Non Culture Maïs 50 20 10 12 000 €
formulaire_crab 4/13/2022 8:04:37 Sevenou Adrien Agriculteur Earl Sevenou Lanloup 04/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Peu efficace Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Ensilage 1 € Nous pouvons pas sélectionner plusieurs espèces comme par exemple pour sélectionner choucas + corbeaux feux + corneilles noires
formulaire_crab 11/25/2021 15:53:41 Le merrer Louis Agriculteur LouisLe merrer Lanmodez 11/08/2021 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Inefficace Épouvantail Culture Choux 1 75 0,75 3 000 €
formulaire_crab 11/25/2021 16:11:37 Le Merrer Louis Agriculteur Lanmodez 11/08/2021 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non non Culture Choux 1 75 0,75 3 000 €
formulaire_crab 8/26/2022 14:23:51 tilly bernard Agriculteur earl tilly Lanmodez 25/03/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Moyennement efficace non Culture féverolle 2 60 1,2 1 400 €
formulaire_crab 5/23/2022 12:14:18 CREZE Didier Agriculteur GAEC de kerbrun Lanrivain 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 4 25 1 1 100 € dégâts en continu qui nécessite une intervention par tireur agréé
tbd_2022 THOS David Agriculteur EARL THOS DAVID Lanrivain 03/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,3 400 €
formulaire_crab 5/19/2022 16:39:52 Le Dantec Dominique Agriculteur Lanrodec 05/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Semis profond , surveillance accrue Culture Maïs 7 100 7 1 000 €
formulaire_crab 5/19/2022 16:50:55 Le Dantec Prenom Agriculteur Lanrodec 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Semis plus profond Inefficace Surveillance  effaroucheurCulture Maïs 7 95 6,65 1 000 € Nous sommes envahis par les choucas  des tours . 
formulaire_crab 5/22/2022 10:15:27 MADEC Thomas Agriculteur EARL DE ST GILLES Lanrodec 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 9 30 2,7 3 000 € Arrivée au 20 mai toujours pas de référent "choucas" autorisé par la DDTM sur la commune
formulaire_crab 5/27/2022 16:58:57 Le DANTEC Dominique Agriculteur Lanrodec 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...)Piment de fd des ChasseursMoyennement efficace Épouvantail,effaroucheurs optiques etcCulture Maïs 5 95 4,75 4 000 € 3ème semis
formulaire_crab 5/31/2022 10:40:53 LEFEVRE RAYMONDE Agriculteur EARL DE KERGUS Lanrodec 26/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Traitement de semences répulsifP???? Inefficace CANONS Culture Maïs 5,2 30 1,56 1 000 € Je ne vais pas pouvoir resemer, il reste du maïs levé. Mottes sèches. La terre est dure, sécheresse, moins de rendement. L'aide de la Chambre est précieuse.
formulaire_crab 6/1/2022 17:50:28 Le Dantec Dominique Agriculteur Lanrodec 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...)Semis profond, éffaroucheurs optiques, sonores,traitements des semences répulsifs pyro optiques  Inefficace Semis profonds épouvantails Culture Maïs 7 80 5,6 7 000 € Aucune action efficace, trop de dégâts.Fin du lait, passage en culture.  
formulaire_crab 5/17/2022 8:45:10 mottais etienne Agriculteur Lantic 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 5 10 0,5 1 500 €
tbd_2022 LE BRICQUER Fabien Agriculteur Lanvellec 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1
formulaire_crab 5/14/2022 10:08:27 robert florent Agriculteur gaec robert freres Le Mené 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Culture Maïs 10 30 3 3 000 €
tbd_2022 AIGNIEL Gildas Agriculteur GAEC DES GRANDS PRES Le Mené 07/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,5 2 250 €
tbd_2022 COLLEU Fabrice Agriculteur Le Mené 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,6 800 €
formulaire_crab 5/17/2022 10:57:02 GUYOMARD ALAIN Agriculteur GAEC DE KER YANN Le Merzer 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non NON Culture Maïs 5 75 3,75 2 000 €
formulaire_crab 5/21/2022 15:00:00 POSTOLLEC Guillaume Agriculteur EARL DE KERLOUZAOUEN Le Moustoir 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 6,8 20 1,36 1 500 €
formulaire_crab 6/8/2022 16:31:49 Le Pottier Franck Agriculteur Earl du Bourg Le Quillio 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Traitement de semences répulsifPNF 19 Inefficace NON Culture Maïs 17 10 1,7 680 €
formulaire_crab 5/16/2022 13:02:37 Le Guern Yann-baptiste Agriculteur GAEC de kermarquer Le Vieux-Marché 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Traitement de semences répulsifEcobios Peu efficace Non Culture Maïs 3 80 2,4 2 800 €
formulaire_crab 5/24/2022 15:34:21 LE GUEZIEC GUY Agriculteur LE GUEZIEC GUY Le Vieux-Marché 24/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 6 70 4,2 7 500 €
formulaire_crab 7/26/2022 23:29:34 LE MOULLEC Anthony Agriculteur GAEC DE PLOMOR Lézardrieux 24/07/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Peu efficace NON Culture Petits pois 0,5 95 0,475 10 000 €
formulaire_crab 8/8/2022 15:16:37 Le quellec Vincent Agriculteur Lézardrieux 01/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace Oui Culture Choux 1,3 50 0,65 4 000 €
tbd_2022 LE GALL Jean-Luc Agriculteur SCEA LE GALL MORVAN Loguivy-Plougras 09/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2
formulaire_crab 6/24/2022 11:00:12 Amouret Frederic Agriculteur Louargat 24/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace non Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Ensilage 1 500 € Principalement on observe un risque sanitaire sur l'exploitation dû aux déjections des choucas sur l'alimentation des vaches, avec l' augmentation du nombre de choucas
tbd_2022 PRAT Nicolas Agriculteur SARL DU STYVELL Louargat 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 4 6 000 €
formulaire_crab 6/3/2022 21:29:22 JOURDAIN MARC Agriculteur GAEC QUILLIANNE Maël-Carhaix 31/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Culture Maïs 5 10 0,5 1 000 €
formulaire_crab 6/24/2022 19:19:36 JOURDAIN MARC Agriculteur GAEC Quillianne Maël-Carhaix 24/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Aire d'alimentation des animaux 3 000 € plusieurs centaines de choucas présents autour de la ferme. Ils se nourrissent essentiellement au niveau des tables d'alimentation des bovins
tbd_2022 QUELEN Yann Agriculteur Maël-Pestivien 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 3
tbd_2022 MENER Jean-Michel Agriculteur Maël-Pestivien 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,2
tbd_2022 DOLO Philippe Agriculteur Magoar 13/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 5 5 000 €
formulaire_crab 6/10/2022 11:46:21 rocaboy pascal Agriculteur sarl kerfrau Merdrignac 10/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 21 4 0,84 5 000 €
formulaire_crab 8/5/2022 9:35:53 Caroff Pierre Yves Agriculteur Earl prat scoul Minihy-Tréguier 01/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace Non Culture Choux 1 50 0,5 4 000 € Dégâts occasionnés par choucas et corneilles
tbd_2022 JACOB Jean-Jacques Agriculteur Paimpol 20/07/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Choux 2 3 000 €
tbd_2022 LE HEGARAT Quentin Agriculteur Paimpol 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 1 100 €
tbd_2022 LE ROUX Annie Agriculteur Paimpol 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2
tbd_2022 PRAT Nicolas Agriculteur EARL PRAT LE GUILLERM Pédernec 05/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 5 14 000 €
tbd_2022 LE BLEVENNEC Christophe Agriculteur EARL DE GOLDEUR Pédernec 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 8,5
tbd_2022 BENECH Jean-Yves Agriculteur GAEC DES IRIS Pédernec 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 5
formulaire_crab 5/13/2022 12:33:28 MALLO Cédric Agriculteur GAEC DE KERFENTET Penvénan 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 1,5 100 1,5 1 000 €
formulaire_crab 5/25/2022 15:13:50 MALLO Cédric Agriculteur GAEC DE KERFENTET Penvénan 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace NON Culture Maïs 5 50 2,5 4 000 € Mettre en place un moyen de lutte contre les ravages des choucas. Indemnisation des pertes significatives pour un JA
tbd_2022 ROUSSEAU Cédric Agriculteur GAEC DE TRAOU HOAT Penvénan 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs
formulaire_crab 5/2/2022 9:19:14 LE GALLO MYRIAM Agriculteur GAEC LE GALLO ROUAUX Plélauff 30/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond SEMIS ROULES Culture Maïs 7,25 5 0,3625 500 € présence régulière même en hiver sur table alimentation et cheminée maison d'un tiers
formulaire_crab 7/8/2022 9:50:08 LE GALLO MARIE Particulier Plélauff 05/07/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Cheminée, Toiture 3 000 € dégradation de la maison d'habitation toiture, ouvertures, rembarde 
formulaire_crab 5/18/2022 15:20:07 rene julien Agriculteur EARL de la Ville Aubert Plélo 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Culture Maïs 8 5 0,4 500 €
formulaire_crab 5/22/2022 17:15:05 GUILLAUME Sébastien Agriculteur EARL DU BOIS COURTEL Plémet 06/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture prairie trèfle 3 1 0,03 500 €
formulaire_crab 6/23/2022 23:43:31 jouet christophe Agriculteur earl jouet Plémet 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui semis de cereales corid Efficace non Culture Maïs 5,5 25 1,375 500 € les choucas viennent maintenant manger à la table  d'alimentation des vahes
formulaire_crab 6/27/2022 17:39:09 LE MEE Cédric Agriculteur Gaec la boulaie Plémet 10/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Semis plus profond Moyennement efficace Culture Maïs 8 60 4,8 10 800 €
formulaire_crab 5/24/2022 16:59:06 poisson olivier Agriculteur olivier poisson Plémy 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Traitement de semences répulsif Moyennement efficace Culture Maïs 3 80 2,4 1 500 €
tbd_2022 COEURET Yvonnick Agriculteur Plémy 10/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,8 1 500 €
tbd_2022 COEURET Yvonnick Agriculteur Plémy 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Orge 0,5 1 000 €
formulaire_crab 5/18/2022 14:14:17 bagot alexandre Agriculteur bagot alexandre Plénée-Jugon 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 1,3 90 1,17 300 €
formulaire_crab 5/27/2022 11:00:30 Onfray Florence Agriculteur Indivision Ofray Plénée-Jugon 27/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 2,86 15 0,429 300 € Pas de canon car proximité des habitations
formulaire_crab 6/3/2022 18:28:22 LERESTIF Céline Agriculteur EARL DE LA TOUR Plénée-Jugon 31/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui EFFAROUCHEURS SONORES ET OPTIQUES Inefficace Culture Maïs 1,5 90 1,35 450 € Je trouve lamentable que les pouvoirs publics laissent les choucas des tours espèce protégée alors qu'ils pullulent et causent d'énormes dégats. Et nous, agriculteurs, dans combien de temps serons- nous espèce protégée?
formulaire_crab 6/15/2022 12:28:03 JUDIL Olivier Agriculteur GAEC de l'ORME Plénée-Jugon 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 3 50 1,5 300 €
tbd_2022 LERESTIF Céline Agriculteur EARL DE LA TOUR Plénée-Jugon 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,75 600 €
formulaire_crab 5/18/2022 13:44:34 Le Dantec Yohann Agriculteur EARL des rabais Pléneuf-Val-André 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace Culture Maïs 8 100 8 13 000 € Ce n'est pas qu'une parcelle, c'est la surface détruite sur tout notre parcellaire au jour du mercredi 18 mai. Car ce n'est pas fini. Le prix est le prix récolte .
formulaire_crab 5/18/2022 14:00:35 Rouxel Daniel Agriculteur Rouxel Daniel Pléneuf-Val-André 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Semis plus profond Inefficace Culture Maïs 1 70 0,7 1 500 €
formulaire_crab 5/25/2022 19:12:29 Rouxel Daniel Agriculteur Pléneuf-Val-André 10/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Semis plus profond Inefficace Culture Maïs 3,5 90 3,15 4 800 €
tbd_2022 LE RUMEUR Jean Claude Agriculteur EARL LE RUMEUR Plestin-les-Grèves 26/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 4 6 000 € AB
tbd_2022 ROSPABU Jean Claude Agriculteur Plestin-les-Grèves 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 3,15 1 500 € AB
tbd_2022 GOASDOUE Angélique Agriculteur GAEC DU GRAND ROCHER Plestin-les-Grèves 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,2 500 €
tbd_2022 NICOLAS Antoine Agriculteur Pleubian 20/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Choux 1,4 7 000 €
tbd_2022 LE GUILCHER Yann Agriculteur Pleubian 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,3 1 000 €
formulaire_crab 6/3/2022 23:25:59 Le dain Valerie Agriculteur GAEC de crec'h Cariou Pleumeur-Bodou 30/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Moyennement efficace Non Culture Maïs 10 30 3 1 000 € L'estimation est au hasard car il y a au champ et auantas de maïs 
tbd_2022 ROUSSEAU Jean-Yves Agriculteur Pleumeur-Bodou 30/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 5,68 5 000 €
tbd_2022 LISSILLOUR Gabriel Agriculteur EARL LISSILLOUR Pleumeur-Bodou 31/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Pois fourrager 2 600 €
formulaire_crab 5/17/2022 18:16:00 LE LAY PASCAL Agriculteur EARL LE LAY KERMORU Pleumeur-Gautier 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Semis plus profond Inefficace Non Culture Maïs 2,5 100 2,5 1 000 €
formulaire_crab 5/21/2022 21:25:37 Le Quellec Vincent Agriculteur Vincent Le Quellec Pleumeur-Gautier 03/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Artichaut 2,5 2 0,05 800 €
formulaire_crab 8/11/2022 9:35:30 Rovarc'h Guillaume Agriculteur Terre d'Essais Pleumeur-Gautier 02/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Moyennement efficace oui Culture Choux 0,29 20 0,058 350 € les dégâts ont été occasionnés sur des parcelles dédiées à de l’évaluation variétale en station d'expérimentation(13 variétés). Chaque plant arraché a été remplacé par la variété correspondante ce qui occasionne un temps de travail accru.  
tbd_2022 LE QUELLEC Vincent Agriculteur Pleumeur-Gautier 03/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Choux 0,7 4 000 €
tbd_2022 PHILIPPE Gérard Agriculteur SCEA DE MADO Plœuc-L'Hermitage 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 5 7 500 €
tbd_2022 LE TOUZIC Jean-Michel Agriculteur SCEA DE GOURMENEUF Plœuc-L'Hermitage 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 2 000 €
tbd_2022 LE GALLAIS Frédéric Agriculteur Plœuc-L'Hermitage 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 1 500 €
tbd_2022 LAUBE Lionel Agriculteur GAEC DE LA FERME DU VAUDELIER Plœuc-L'Hermitage 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2
tbd_2022 TERTRE Loic Agriculteur Plœuc-L'Hermitage 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1
formulaire_crab 5/16/2022 11:58:13 Savidan Eric Agriculteur Earl de kerleo Ploëzal 29/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Moyennement efficace Non Culture Maïs 12 2 0,24 500 € Je demande une régulation de l'espèce et non une extermination 
formulaire_crab 5/20/2022 16:02:29 Le Bescond pierre-marie Agriculteur GAEC Le Bescond Ploëzal 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 2 60 1,2 400 €
formulaire_crab 6/11/2022 7:49:49 Roudot guillaume Agriculteur Ploëzal 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace plus de profondeur de semieCulture Maïs 1,8 40 0,72 2 000 €
formulaire_crab 6/11/2022 7:52:45 Roudot Guillaume Agriculteur Ploëzal 02/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Isolation, laine de verre 2 000 €
formulaire_crab 6/11/2022 7:54:57 roudot guillaume Particulier roudot Ploëzal 16/03/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Cheminée, Toiture 5 000 €
formulaire_crab 6/11/2022 7:59:10 roudot guillaume Agriculteur, Particulier Ploëzal 02/08/2021 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs pyro-optiques (mat vertical avec effet sonore + visuel)Peu efficace Culture Choux 10 3 0,3 20 000 €
tbd_2022 LEURANGUER Guillaume Agriculteur Ploëzal 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 4 10 000 €
tbd_2022 LARIVEN Clément Agriculteur Ploëzal 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 5 000 €
tbd_2022 LE RHU Jean Jacques Agriculteur Ploëzal 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 5 000 €
tbd_2022 LE RHU Jean Jacques Agriculteur Ploëzal 27/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 2 500 €
tbd_2022 LE RHU Jean Jacques Agriculteur Ploëzal 04/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 2 500 €
tbd_2022 LE CORFEC Clément Agriculteur Ploëzal 17/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Choux 1
tbd_2022 FRABOULET Yann Agriculteur Plouagat 30/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 3 4 500 €
formulaire_crab 5/12/2022 14:28:44 COLLET PATRICIA Agriculteur EARL DES DEUX AULNES Plouasne 10/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace cerf volant Culture Maïs 10 30 3 7 000 €
formulaire_crab 5/16/2022 20:43:24 COLLET PATRICIA Agriculteur EARL DES DEUX AULNES Plouasne 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace CERF VOLANT Culture Maïs 10 80 8 10 000 €
formulaire_crab 5/31/2022 22:00:40 Pinault Pascal Agriculteur Plouasne 28/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Semis plus profond Piment Moyennement efficace Présence Culture Maïs 25 25 6,25 5 000 € Cela commence à devenir très compliqué ...
formulaire_crab 5/20/2022 15:46:26 earl balcou thomas Agriculteur Ploubazlanec 11/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Peu efficace epouvantail Culture Maïs 5,5 25 1,375 500 €
tbd_2022 GUIGUENO Cyrille Agriculteur Ploubazlanec 24/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2,75 1 800 €
tbd_2022 LE BESCOND Gildas Agriculteur Plouëc-du-Trieux 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 5 000 €
tbd_2022 THIERRY Allain Agriculteur Plouëc-du-Trieux 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 2 500 €
tbd_2022 MARTIN Edouard Agriculteur Plouëc-du-Trieux 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 0,5 1 250 €
formulaire_crab 5/25/2022 16:24:58 MENGUY Joseph Agriculteur Plouézec 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace Culture Maïs 2 50 1 600 €
tbd_2022 LE RAZER Philippe Agriculteur GAEL DESJARS Plougras 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2
formulaire_crab 6/8/2022 17:13:08 Broudic Denis Agriculteur Plougrescant 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Moyennement efficace Culture Maïs 1,6 70 1,12 1 000 €
formulaire_crab 6/9/2022 14:24:02 le men sylvie Agriculteur CROAS-INIZY Plougrescant 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Moyennement efficace Culture Maïs 0,8 50 0,4 400 € Intervenir avant les semis l'an prochain au niveau de leurs nids
formulaire_crab 8/3/2022 22:06:15 Moal Pierre Agriculteur GAECDELAOUENAN Plougrescant 02/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Choux 20 20 4 25 000 € Bonjour, je souhaitais vous soumettre quelques problèmes et recommandations suite à votre formulaire qui est selon moi et je pense pour la majorité des agriculteurs est impertinent. Car le formulaire me paraît mal réalisé pour les raisons suivantes: réalisé une déclaration par dégâts chaque jour sachant que les dégâts sont persistants et quotidien, cela prendrai énormément de temps, il faudrai déclarer une seule fois les dégâts à la fin des attaques, on perd assez de temps à essayer de lutter contre ces esp
tbd_2022 CLOAREC Christophe Agriculteur Plougrescant 13/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,7
tbd_2022 BOULARD Yves Agriculteur Plougrescant 13/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2,7
formulaire_crab 6/10/2022 13:11:12 pinel olivier Agriculteur scea saint jean Plouguernével 05/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Culture Maïs 14,4 20 2,88 10 000 €
tbd_2022 THOUENON Benjamin Agriculteur Plouha 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Brocoli 1 4 000 €
tbd_2022 GUEZOU Hervé Agriculteur Plouha 14/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Brocoli 1 3 000 €
formulaire_crab 5/19/2022 18:12:59 Le Cor Jean-Marc Agriculteur Gaec Traou-Woas Plouisy 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 4 60 2,4 2 000 € C'est la 2ème année consécutive que les choucas sont sur notre secteur.

formulaire_crab 6/1/2022 10:31:17 Geffroy Mathieu Agriculteur Gaec geffroy Leïn Plouisy 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Rouler la terre Inefficace Non Culture Maïs 1 99 0,99 1 400 € A qui j'envoie cette punaise de facture ????? Qu'il faut arrêter les papiers de merde pour que les chasseurs puissent tirer dessuite sinon ils partent ailleurs.

formulaire_crab 8/24/2022 16:44:02 LE COR MARIE BLANCHE Agriculteur GAEC TRAOU WOAS Plouisy 20/08/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Efficace Culture Maïs 4 10 0,4 600 € Sur cette parcelle ensemencée en maïs, 2.5ha  ont été resemés fin mai, suite aux attaques des choucas.. 30 ares ont à nouveau été détruits en totalité. Une bande de 200 choucas est là, à survoler les terres. Quand ils ne sont pas sur le front d'attaque du silo à maïs, ils sont à étriller les bouses des vaches dans les pâtures. Et maintenant, ils s'attaquent aux épis de maïs sur pied, en bordure de parcelle ou en limite de la zone déjà saccagée avec eux.

formulaire_crab 5/17/2022 22:22:05 jacob christophe Agriculteur christophe jacob earl Ploulec'h 17/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 3 15 0,45 500 €

formulaire_crab 5/18/2022 16:30:55 jourden sandra Agriculteur gaec de kerprin Ploumagoar 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace non Culture Maïs 4 100 4 1 500 €

formulaire_crab 5/19/2022 14:28:12 MONJARET Vincent Agriculteur Ploumagoar 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Peu efficace Culture Maïs 10 10 1 500 €

formulaire_crab 5/20/2022 20:58:49 Oisel Dominique Agriculteur GAEC de Kerbalanen Ploumagoar 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 1,2 20 0,24 2 000 €

formulaire_crab 5/21/2022 20:53:39 Druillennec Christian Agriculteur Druillennec  Christian Ploumagoar 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 20 20 4 400 €

formulaire_crab 5/23/2022 14:31:24 LE BON Christian Agriculteur LE BON CHRISTIAN Ploumagoar 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui cages Peu efficace Culture Maïs 4 25 1 1 500 €

formulaire_crab 5/27/2022 13:45:32 Le Clech Laurent Agriculteur GAEC Croix Prigent Ploumagoar 27/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Maïs 5 20 1 800 € Oiseaux toujours présents sur la parcelle

formulaire_crab 5/30/2022 10:10:22 Mansec Régis Agriculteur Earl kerli Ploumagoar 27/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Inefficace Culture Maïs 1,75 100 1,75 400 €

tbd_2022 GEORGELIN Pascal Agriculteur GAEC DU PETIT VILLAGE Plounévez-Moëdec 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 3
formulaire_crab 6/21/2022 8:44:50 TRUBUIL CHRISTOPHE Agriculteur Plounévez-Quintin 18/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 11 100 11 14 000 €  Obligation de semer du blé noir à la place du maïs ; grosse perte !!!les choucas sont dans les bâtiments ; ils n'ont peur de rien

formulaire_crab 5/17/2022 10:31:30 Jouan Thomas Agriculteur Thomas Jouan gaec de Beauregard Plourhan 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Traitement de semences répulsif Inefficace Culture Maïs 4 60 2,4 500 €

formulaire_crab 5/10/2022 12:22:38 LE GONIDEC JEAN-PIERRE Agriculteur GAEC DU BOURG BLANC Plourivo 10/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non Culture Maïs 3,8 3 0,114 3 000 €

formulaire_crab 5/3/2022 14:32:12 André Philippe Agriculteur GAEC de Saint Ignace Plouvara 26/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace semis roulé Culture Orge 1,5 33 0,495 400 €

formulaire_crab 5/13/2022 12:22:16 PEDRON CHRISTELLE Agriculteur EARL TANGUY Plouvara 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace SEMIS PLUS PROFONDCulture Maïs 2 50 1 1 500 € L'estimation des dégats est compliquée à faire à ce jour.

formulaire_crab 5/23/2022 21:39:16 Tanguy olivier Agriculteur earl la belle issue Plouvara 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 1 25 0,25 500 €

formulaire_crab 6/14/2022 17:21:14 kerboriopu e Agriculteur GAEC DE KEROC'HOU Plouzélambre 04/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non NON Culture Maïs 3 10 0,3 300 €

formulaire_crab 6/14/2022 18:08:59 KERBORIOU Edwige Agriculteur GAEC DE KEROC HOU Plouzélambre 04/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non NON Culture Maïs 3 10 0,3 300 €

tbd_2022 TREDAN Guillaume Agriculteur Plouzélambre 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,2 2 000 €
tbd_2022 THOUENON Benjamin Agriculteur Pludual 10/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Brocoli 1 2 500 €
tbd_2022 MANAC'H Didier Agriculteur Plufur 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1,5
formulaire_crab 5/10/2022 12:44:32 Robin François Agriculteur GAEC ROBIN MJ Plumaudan 06/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 11 15 1,65 1 500 €

formulaire_crab 5/13/2022 19:43:35 Laplanche Hervé Agriculteur GAEC beg ar menez Plumaudan 01/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Traitement de semences répulsifKorris Moyennement efficace cerf volant Culture Maïs 6 20 1,2 1 000 €

formulaire_crab 10/30/2022 19:29:52 Robin François Agriculteur GAEC ROBIN MJ Plumaudan 28/10/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Peu efficace Culture Blé 11 10 1,1 2 000 €

formulaire_crab 5/28/2022 11:20:03 GUÉGAN Mikael Agriculteur Mikael GUÉGAN Plussulien 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Moyennement efficace Non Culture Maïs 1 10 0,1 250 €

formulaire_crab 6/16/2022 18:15:43 Le Carluer Benoît Agriculteur GAEC Le Carluer Pluzunet 10/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Roulage du semis Inefficace Culture Maïs 1 100 1 1 000 €

formulaire_crab 5/23/2022 10:57:01 Dayot Alexandre Agriculteur Pommeret 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 7,4 30 2,22 3 300 € Mais grain destiné alimentation animale

formulaire_crab 5/16/2022 21:34:50 Le Grand Etienne Agriculteur Etienne Le Grand Pommerit-le-Vicomte 13/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Inefficace Profondeur de semis Culture Maïs 8 30 2,4 1 000 €

formulaire_crab 5/24/2022 14:53:04 DRILLET SYLVIE Agriculteur GAEC DE COQ GUEN Pommerit-le-Vicomte 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 20 100 20 6 200 €

formulaire_crab 5/27/2022 22:06:30 gaec de kergolet jean paul gouriou Agriculteur Pommerit-le-Vicomte 24/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Brocoli 3 70 2,1 9 000 €

tbd_2022 BOULBIN Daniel Agriculteur GAEC DE PERBREGAT Pommerit-le-Vicomte 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 3 000 € AB
tbd_2022 BARBOT Patrick Agriculteur GAEC DU VIEUX MANOIR Pommerit-le-Vicomte 08/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 3 000 €
tbd_2022 LE MORVAN Yvon Agriculteur Pommerit-le-Vicomte 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 2 500 €
formulaire_crab 5/27/2022 11:36:09 Le Flohic André Agriculteur GAEC du Bois du Guer Pont-Melvez 27/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 5 25 1,25 3 000 € Préjudice financier = perte sur culture + impact sur autonomie alimentaire car MAE limite la sole en maïs donc risque de perte en lait.

formulaire_crab 5/31/2022 10:01:37 LE FLOHIC ANDRE Agriculteur GAEC DU BOIS DU GUER Pont-Melvez 29/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Non NON Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Enrubannage 1 200 € Dégâts qui peuvent ne pas être visibles occasionnant perte pour l'hiver, hésite à mettre du lisier pour ne pas attirer les choucas, c'est un vrai problème. Passe voir les parcelles jusqu'à 6 fois par jour, c'est 4 heures par jour sur une 20 de jours. problème pour nourrir les animaux. Burn out choucas !

formulaire_crab 5/18/2022 15:47:01 ORHAN Alain Agriculteur EARL LES LONGS CHAMPS Pordic 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs sonores mais pas sur tout le parcellarireNon Peu efficace Non Culture Maïs 50 20 10 12 000 €

formulaire_crab 7/20/2022 15:03:46 Gaec partiel des menhird Catherine Agriculteur Gaec partiel des menhirs Pordic 07/07/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Efficace Culture Blé 7 10 0,7 2 000 €

formulaire_crab 7/11/2022 11:48:50  Cavan Benjamin Agriculteur gaec fontaine blanche Prat 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace Culture Maïs 3,5 100 3,5 3 500 €

formulaire_crab 5/26/2022 22:35:23 LAUNAY Guillaume Agriculteur scea de la ville davy Quessoy 24/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Moyennement efficace non Culture Maïs 4 20 0,8 500 €

tbd_2022 MOY Frédéric Agriculteur Quessoy 02/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 2 500 €
formulaire_crab 9/3/2022 20:20:34 Le bozec Simon Agriculteur Les sapin de Noël du tregor Rospez 01/09/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Enrubannage 650 € 90%des bottes dans la parcelle sont toucher

formulaire_crab 9/3/2022 20:27:41 Le bozec Simon Agriculteur Les sapin de Noël du tregor Rospez 01/09/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Bien matériel (silo, batiment, table d'alimentation,...) 0 Tunnel de stockage 800 €

formulaire_crab 6/13/2022 15:42:30 KERAVIS David Agriculteur David KERAVIS Saint-Agathon 06/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace NON Culture Maïs 35 2 0,7 1 000 €

formulaire_crab 6/2/2022 21:24:35 Le Maitre david Agriculteur EARL DE GOIZEL Saint-Caradec 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Inefficace EFFAROUCHEUR OPTIQUECulture Maïs 5 30 1,5 30 €

formulaire_crab 1/10/2022 19:38:11 houel thierry Agriculteur gaec de la reaute Saint-Carné 10/12/2021 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Peu efficace epouventail Culture Blé 9,98 30 2,994 2 500 €

tbd_2022 LE GALLOU Gildas Agriculteur Saint-Clet 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 2 5 000 €
formulaire_crab 7/4/2022 16:35:00 HERVE KEVIN Agriculteur HERVE KEVIN Saint-Connec 30/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Peu efficace Culture Petits pois 3 20 0,6 1 000 €

formulaire_crab 6/7/2022 18:45:45 Sérandour Guillaume Agriculteur Earl Sérandour Saint-Fiacre 01/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace Répulsif Culture Maïs 4,63 75 3,4725 8 000 €

formulaire_crab 5/23/2022 9:29:59 Cosson Marie Paule Agriculteur Françoise Amice Saint-Gildas 18/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Culture Maïs 1 100 1 300 €

formulaire_crab 5/16/2022 9:48:58 lebranchu benoit Agriculteur gaec des acacias Saint-Juvat 18/04/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs sonores (canons, haut-parleurs,...) Moyennement efficace non Culture Maïs 14 50 7 1 200 €

formulaire_crab 6/12/2022 22:49:14 THOMAS Daniel Agriculteur EARL THOMAS Daniel Saint-Mayeux 08/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Non Culture Maïs 1,3 77 1,001 2 400 €

formulaire_crab 5/31/2022 10:19:20 LE CRUBIER LOIC Agriculteur EARL LE CRUBIER LOIC Saint-Michel-de-Plélan 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non NON KLAXONNE VOITURE Culture Maïs 4,5 40 1,8 3 000 € N'a jamais vu ça, en 5 ans cela s'amplifie, rien n'ait fait, les institutions ne font rien, trouver d'autres solutions.

formulaire_crab 6/10/2022 11:49:58 LE YAN DENIS Agriculteur EARL La voie lactée Saint-Péver 05/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 0,5 10 0,05 1 250 €

formulaire_crab 6/13/2022 14:38:22 larvor monique Agriculteur Saint-Péver 10/06/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui pigment de cayaine Peu efficace Culture Maïs 5 60 3 4 000 €

formulaire_crab 5/24/2022 17:57:09 Cade sebastien Agriculteur gaec de la ville es gants Saint-Pôtan 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Traitement de semences répulsifpn 19 Inefficace Culture Maïs 8 95 7,6 2 500 €

formulaire_crab 5/17/2022 22:52:40 Fraboulet Éric Agriculteur EARL DU CLEZIO Saint-Thélo 12/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs pyro-optiques (mat vertical avec effet sonore + visuel)Peu efficace Non Culture Maïs 10 35 3,5 1 100 €

formulaire_crab 5/30/2022 16:32:54 MARSOIN Erwan Agriculteur EARL BOTIDOUX Saint-Thélo 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Traitement de semences répulsif Moyennement efficace Culture Maïs 5 50 2,5 5 000 €

formulaire_crab 6/8/2022 16:37:27 Le Pottier Franck Agriculteur Earl du Bourg Saint-Thélo 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Traitement de semences répulsifPNF 19 Inefficace non Culture Maïs 2,2 20 0,44 176 €

formulaire_crab 5/15/2022 23:23:46 veillon cyrille Agriculteur gaec le gouvelot Saint-Trimoël 11/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Non Culture Maïs 1 40 0,4 150 €

formulaire_crab 5/28/2022 12:38:44 GRIGNON dominique Agriculteur GRIGNON DOMINIQUE Sévignac 09/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Semis plus profond Moyennement efficace canon effaroucheur Culture Maïs 2 25 0,5 1 000 €

formulaire_crab 5/16/2022 17:01:34 OLLIVIER-HENRY MARION Agriculteur GAEC BOUGET Squiffiec 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace NON Culture Maïs 3 20 0,6 1 000 €

formulaire_crab 5/25/2022 13:09:38 Le Cor Jean-Marc Agriculteur Gaec Traou Woas Squiffiec 22/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 0 et 25 Oui Semis plus profond Inefficace lanières de bache enrubannage, flottantes, attachées sur un piquetCulture Maïs 1,6 100 1,6 1 760 €

formulaire_crab 5/18/2022 22:13:40 Le Carluer Benoît Agriculteur GAEC Le Carluer Tonquédec 16/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Moyennement efficace Ballon et plantes appâts Culture Maïs 1 60 0,6 300 €

formulaire_crab 5/23/2022 10:23:35 Picard Joël Agriculteur EARL de Keroul Trébeurden 21/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Inefficace Culture Maïs 5 40 2 1 000 € Le préjudice financier augmente tous les jours. Il faut intervenir

formulaire_crab 5/23/2022 21:22:36 Galais Laurence Agriculteur Earl des champs cadeux Trébry 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 2 15 0,3 200 €

formulaire_crab 5/23/2022 21:26:28 Galais Nicolas Agriculteur Earl des dolmens Trébry 23/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 2 15 0,3 200 €

formulaire_crab 5/30/2022 16:13:11 guerin Yannick Agriculteur Earl roche huet Trébry 20/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Oui Semis plus profond Peu efficace Culture Maïs 8 80 6,4 800 €

formulaire_crab 5/3/2022 20:17:04 GUEGAN Loic Agriculteur EARL de KERANTREZ Trédarzec 02/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Peu efficace Culture Brocoli 1 50 0,5 6 000 €

formulaire_crab 5/16/2022 10:34:06 Geffroy Mathieu Agriculteur Gaec geffroy Leïn Tréglamus 14/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Inefficace Culture Maïs 4 30 1,2 1 200 €

formulaire_crab 5/19/2022 21:55:20 Geffroy Mathieu Agriculteur Gaec geffroy Leïn Tréglamus 19/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Tir de chasseur Inefficace Non Culture Maïs 5 95 4,75 6 000 € A qui on envoie la facture ? A la chambre? Aux chasseurs ? Aux associations protégeant les choucas? Que ses associations arrêtent de nous dire qu'on met trop de maïs car ils me font aussi des trous dans mes bottes d'enrubannages et c'est de l'herbe qu'il y a en dessous.

formulaire_crab 5/23/2022 10:25:48 Lancien Jean-paul Agriculteur Gaec des brunes Tréglamus 21/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Semis plus profond Inefficace Culture Maïs 5 20 1 1 000 € cette declaration devraient etre faite en amont lorsque l'ont repere les animaux sur nos parcelles. car déclencher une battue après les degats s'avère un peu tard

formulaire_crab 5/26/2022 16:53:09 LE BARBIER Philippe Agriculteur EARL DE KERBREZEL Trégrom 24/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 100 et 200 Oui Semis plus profond Moyennement efficace OUI Culture Maïs 5 50 2,5 850 €

tbd_2022 LE BRAS Jean-François Agriculteur Trégrom 15/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 1 1 800 €
formulaire_crab 5/8/2022 12:53:23 Le Bouder jean luc Agriculteur GAEC Le Bouder Troguéry 06/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Non Culture Maïs 1,5 50 0,75 500 €

formulaire_crab 6/2/2022 9:55:48 TALGUEN Guy Agriculteur EARL TALGUEN Troguéry 27/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) entre 25 et 100 Oui Effaroucheurs optiques (cerf-volant) Moyennement efficace Culture Maïs 6 100 6 1 000 €

tbd_2022 MENGUY Hervé Agriculteur Yvias 25/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 20 20 000 €
tbd_2022 BODIN Jean-Michel Agriculteur EARL DE CAVERRE Yvignac-la-Tour 06/05/2022 Choucas des tours (le dessus de la tête est gris) plus de 200 Culture Maïs 4 3 000 €

DÉCLARATION DE DÉGÂTS SUR CULTURES_ANIMAUX_MATÉRIEL (réponses) 2021-2022_mod_18012023.xlsx
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Annexe n°4 

Formulaire de déclarations Google Form 

mis en ligne sur le site de la Chambre 

d’Agriculture et fiche de déclaration de 

dégâts diffusée par la Fédération de 

Chasse des Côtes d’Armor 
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CONSTATATION DE DÉGÂTS 
(HORS DÉGÂTS DE GRAND GIBIER) 

 
 

ATTENTION : Merci d’établir UNE FICHE par ESPÈCE et par DÉGÂT 
Ce formulaire ne donne pas lieu à indemnisation 

A renvoyer scanné par mail à contact@fdc22.com ou par courrier à 
Fédération des Chasseurs - La prunelle - BP 214 - 22192 PLERIN Cedex 

 

Vous êtes (déclarant ayant subi les dégâts) 

 Responsable de chasse   Agriculteur  Particulier    Autre……………...………… 

Nom Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………................... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………….………………………….. 

Code Postal et Commune : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………… Email : …………………………………………………………………. 

Commune où se situent les dégâts : ……………………………..    Lieu-dit : …………………………………………….. 

 

ESPECE (une seule espèce par fiche) 

 Choucas des tours   Corbeau freux   Corneille noire   Étourneau 

 Geai des chênes   Pigeon ramier   Blaireau    Fouine 

 Lapin    Martre    Putois    Ragondin 

 Rat musqué   Renard 

 Autre…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

                                                    

NATURE DES DEGATS (un seul type de dégât par fiche) (SI POSSIBLE, joindre des PHOTOS) 

Céréale  Légume  Élevage   Terrain endommagé 

 Blé    Chou   Bovin   Galerie dangereuse pour le bétail 

 Colza   Pois    Gibier  ou les machines agricoles  

 Maïs   Salade   Volaille   Berges et cours d’eau       

 Autre ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Date des dégâts : ………………………………….. Montant estimé : …………………………… euros 

Nombre d’animaux : ………………………………  Surface impactée : …………………………. 

 

Vous êtes (transmetteur du formulaire)    Idem au déclarant 

 Responsable de chasse   Agriculteur  Particulier    Autre……………...………… 

Nom Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………................... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………….………………………….. 

Code Postal et Commune : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………… Email : …………………………………………………………………. 

Déclare sur l’honneur l’exactitude des données transmises. 

Signature du déclarant ayant subi les dégâts Signature du transmetteur du formulaire 

mailto:contact@fdc22.com
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Annexe n°5 

Présentation de l’application nationale 

« Déclaration de dégâts faune sauvage » 
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Annexe n°6 

Grille d’évaluation des charges 

opérationnelles en grandes cultures en 

conduite conventionnelle en 2021 
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Grille d’évaluation des charges opérationnelles en grandes cultures en conduite conventionnelle
Important : s'il y a eu un nouveau semis / réimplantation après les dégâts, il faut ajouter au coût de revient de la culture les frais de récolte engagé malgré les dégâts + rachat éventuel d'aliment et manque à gagner

Blé de ptpsBlé tendre d'hiverOrge H Orge P Triticale Avoine Seigle Sarrasin Maïs ensilage et grain Sorgho Betterave

Luzerne

implantation

Luzerne

conduite

RGA-TB 

implantati RGA-TB conduite RGI conduite RGI implantation Colza Tournesol Soja Lin

Charges culture

Semences (€/ha) 78 122 110 79 30 160 70 193 90 220 37 17 50 47 100 230 50

Engrais (€/ha) 135 110 80 99 90 80 35 35 30 120 170 80 90 103 40 0 70

Désherbage (€/ha) 59 56 35 52 50 50 0 64 80 150 30 10 0 83 115 90 60

Fongicides (€/ha) 80 65 35 44 35 35 0 0 0 0 0 0 0 40 30 0 60

Régulateurs (€/ha) 5 13 0 5 5 5 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 30

Insecticides et antilimaces (€/ha) 1 1 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 13 20 0 15

Total Traitements (€/ha) 145 135 70 101 90 90 0 66 80 150 30 10 0 140 165 90 165

Charge mécanisation

Faux semis 30

Labour 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60 60

Semis combiné

herse rotative 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80 80

Engrais*1 10 10 10 10 10 10

Engrais*2 20 20 20 20 20 20 20 20

Engrais*3 30 30

Phyto*1 20 20 20 20

Phyto*2 40 40 40 40 40

Phyto*3 60 60 60

Phyto*4 80 80 80 80 80

Fumier 80 80 80 80

Déchaumage 30 30 30 30

Rouleau multipacker 30

Roulage 30

Main d'œuvre plantation

Broyage

Total charges /euros/ha 753 742 530 620 520 640 285 660 580 970 160 307 190 157 30 360 660 660 590 680

Féverole H Féverole P Pois H Pois P Lupin H Lupin P RGA pg RGI porte graine (pg) TV pg Haricot Pois Flageolet PdT conso PdT plants PdT indus Chanvre graine Chanvre paille Miscanthus année 1 Miscanthus année 2 Miscanthus année 3 à 5 et +

Charges culture

Semences (€/ha) 180 200 200 200 130 230 65 60 50 541 349 389 1326 960 892 200 200 3000

Engrais (€/ha) 50 50 50 50 50 50 115 90 22 114 80 100 348 324 285 80 80

Désherbage (€/ha) 90 90 135 120 70 70 119 94 173 0 0

Fongicides (€/ha) 60 50 50 25 30 30 72 0 0 0 0

Régulateurs (€/ha) 15 15 0 0 0 0 42 0 0 0 0

Insecticides et antilimaces (€/ha) 15 15 8 24 0 0 15 15 66 0 0

Total Traitements (€/ha) 180 170 193 169 100 100 248 109 239 386 340 364 778 837 618 0 0

Charge mécanisation

Faux semis

Labour 60 60 60 60 60 60 60 60

Semis combiné

herse rotative 80 80 80 80 80 80 80 80

Engrais*1 10 10 10 10 10 10 10 10

Engrais*2

Engrais*3

Phyto*1 115 60

Phyto*2 40 40

Phyto*3

Phyto*4 80 80 80 80

Fumier

Déchaumage

Rouleau multipacker

Roulage

Main d'œuvre plantation 650

Broyage 40

Total charges /euros/ha 820 820 866 818 570 670 676 368 550 1041 769 853 2452 2121 1795 430 430 3265 60 0

150



   Page 54 sur 62 

Annexe n°7 

Information de Guingamp Paimpol 

Agglomération sur les risques générés par 

les Choucas dans le cadre de l’obstruction 

d’une cheminée 
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Annexe n°8 
Articles parus dans Aujourd’hui en France, 
Le Parisien magazine et sur le Parisien.fr en 

juillet 2022 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le choucas des tours, ce cousin du corbeau qui ravage les cultures

vendredi 15 juillet 2022 10:59

1535 mots - 6 min

SOCIÉTÉ

LE PARISIEN WEEK-END. Depuis quelques années, un triste remake du

film «Les Oiseaux» se joue dans l’ouest de la France. Ce cousin du cor-

beau prolifère et ravage les cultures. Malgré son statut d’espèce proté-

gée, le choucas des tours est la cible de campagnes d’éradication.

Sans rien pouvoir faire, il l’a vu arriver au loin. Une épaisse nuée d’oiseaux

noirs tournoyant bruyamment dans le ciel de Vieux-Marché, une commune

des Côtes-d’Armor. Vifs et organisés, ils étaient près de 300 à jeter leur dévolu

sur son champ de maïs. C’était le 8 mai dernier. « On n’avait même pas fini

de semer partout qu’une partie des graines avait déjà disparu. En deux jours,

c’était foutu », soupire Yann-Baptiste Le Guern. Le cauchemar de ce trente-

naire a un nom : le choucas des tours, une espèce d’oiseau appartenant à la

famille des corvidés, comme le corbeau ou la corneille. Doté de la même intel-

ligence, il s’en distingue par ses yeux très clairs, presque blancs et par sa pe-

tite taille. Même s’il ne mesure qu’une trentaine de centimètres, le volatile est

particulièrement dévastateur.

En short de travail et baskets rouges, Yann-Baptiste se promène entre les ran-

gées de maïs. La récolte est attendue pour le mois d’octobre et servira à nour-

rir les 65 vaches laitières et 230 porcs de l’exploitation. L’éleveur pointe du

doigt une zone plus clairsemée, en contrebas, où les pousses, moins hautes et

plus jeunes, n’arborent que trois ou quatre feuilles. C’est là que les oiseaux

s’en sont donné à cœur joie. « À coups de bec dans la terre, ils ont arraché les

pousses pour attraper la graine ou le ver qui est dessous », explique-t-il, amer.

Huit hectares de maïs perdus sur 90.

De mémoire d’agriculteur, son père, Jean, n’avait jamais vu ça. « Je vous passe

tous les gros mots et insultes que j’ai pu proférer en découvrant les dégâts »,

lâche Yann-Baptiste. Il a dû tout recommencer. D’abord préparer la terre, la-

bourer, passer la herse, puis le semoir, pour de nouveau ensemencer le champ.

À raison de six heures de travail par hectare, la tâche prend un temps fou. Il

pensait être tiré d’affaire, mais les choucas des tours sont revenus, encore et

encore. Il lui a fallu ressemer trois fois ! Un véritable supplice. « À la fin, je

n’avais plus la force d’aller voir l’étendue du désastre. J’envoyais mon père »,

se souvient Yann-Baptiste, qui estime avoir perdu 12 000 euros.

L’efficacité de l’abattage des volatiles discutée

Haro sur le choucas ! Depuis quelques années, le cousin de la corneille sème

la désolation dans les campagnes de l’Ouest, au point d’être devenu l’ennemi

numéro 1 des paysans. En Bretagne, les dégâts causés par ces nuées, comptant

jusqu’à plusieurs centaines d’oiseaux, sont estimés à 1,2 million d’euros pour

toute la région. En 2021, le Numéro Vert mis en place pour signaler les razzias

de ces envahisseurs à plumes a reçu plus de 600 appels.

« Parmi les personnes qui nous contactent, il y en a qui sont vraiment excé-

1
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dées. Quelques-unes, en pleurs. Pour eux, c’est la goutte d’eau qui fait débor-

der le vase, car cela s’ajoute au prix faible du lait, du porc, à l’augmentation

des charges et du coût du gazole », explique Justine Choquer, chargée de mis-

sion auprès de la chambre régionale d’agriculture de Bretagne.

Les cultivateurs testent différentes méthodes d’effarouchement, à l’efficacité

toute relative. Des canons sonores sont notamment utilisés, qui produisent

des détonations à intervalles réguliers. Le voisinage n’apprécie guère et les oi-

seaux, eux, finissent par s’y habituer.

Ces dernières années, l’intensification des ravages a conduit les préfectures

bretonnes à prendre des arrêtés pour autoriser à titre dérogatoire l’abattage

des choucas, une espèce pourtant protégée en France depuis 2009. En 2022, le

nombre de « prélèvements » (un terme édulcoré pour parler de destructions)

validés par l’administration s’élevait à 1 800 spécimens dans le Morbihan, 8

000 dans les Côtes-d’Armor et 16 000 dans le Finistère !

Piégés ou tirés par des chasseurs, les oiseaux finissent dans des bacs d’équar-

rissage. La situation révolte les défenseurs des animaux, qui attaquent réguliè-

rement en justice les décisions des préfectures. En mai 2022, l’association One

Voice est montée au créneau. Résultat, les trois arrêtés d’abattage pris dans le

Morbihan, les Côtes-d’Armor et le Finistère ont été suspendus par la justice,

pour laquelle il n’est pas clairement établi que les choucas sont responsables

des dégâts. Dans son ordonnance, la juge pointe en outre que les divers rap-

ports existants concluent « unanimement que les destructions à l’aveugle d’in-

dividus de cette espèce sont inefficaces ». Le tribunal s’appuie notamment sur

une étude publiée en mars 2022 par des chercheurs à l’université de Rennes 1.

La Bretagne, le paradis des choucas

Le fruit d’un travail de deux ans très attendu par toutes les parties. « L’idée

était de s’en servir pour proposer des pistes afin d’améliorer la cohabitation

entre les hommes et l’espèce », note Sébastien Dugravot, l’un des co-auteurs.

Selon lui, « le nombre de prélèvements autorisés par la préfecture ne repose

sur rien. Les chiffres semblent sortis du chapeau ». Le petit corvidé aurait aussi

bon dos. « Dès que les gens voient un oiseau noir dans un champ, pour eux,

c’est forcément un choucas. Alors qu’il y a souvent des corneilles et des cor-

beaux freux dans le lot ».

Afin d’estimer la taille réelle de la population, les scientifiques ont recensé le

nombre de nids sur des territoires représentatifs, et ont extrapolé les résultats

à l’échelle de la région. Selon leurs calculs, il y aurait entre 44 887 et 150 909

couples reproducteurs en Bretagne !

Cavernicole, le choucas affectionne trous et cavités. Nichant à l’origine dans

les arbres creux ou les falaises, sa sombre silhouette colonise les bourgs bre-

tons depuis la seconde moitié du XXe siècle. Les cheminées et les clochers lui

offrent des refuges idéaux. « L’église, c’est le bistrot breton des choucas, plai-

sante Sébastien Dugravot. Ils s’y rassemblent, causent et nichent aux alen-

tours. » Fin juin, lorsqu’ils quittent le nid, les jeunes investissent de grands

arbres, transformés en dortoirs. Un rassemblement très bruyant pour les rive-

rains, qui supportent ces nuisances sonores.
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Kiah… Kiah… Kiah… Le choucas ne croasse pas, mais émet un cri explosif bien

reconnaissable. Si l’espèce se plaît tant en Bretagne, c’est qu’elle y trouve non

seulement le gîte mais aussi le couvert. L’espace agricole est composé de nom-

breuses prairies et de champs de céréales pour l’élevage. Les oiseaux ont ain-

si accès à une quantité de nourriture quasi illimitée tout au long de l’année.

L’hiver, une période sensible pour la survie, ils trouvent le maïs directement

dans les tas d’ensilage des exploitations ou dans les bouses de vache. « Pour

moi, la polémique autour du choucas est emblématique des problèmes posés

par l’agriculture industrielle et productiviste », affirme Daniel Le Mao, délégué

de la Ligue pour la protection des oiseaux du Finistère.

Inquiétude des familles et colère des paysans

L’étude ne dit pas autre chose et conclut que la solution ne peut reposer sur

la seule éradication des oiseaux. Selon Sébastien Dugravot, il faut limiter l’ac-

cès à la nourriture durant l’hiver et réduire le nombre de sites de reproduc-

tion, notamment en obstruant les cheminées avec des grilles. Certaines com-

munes, telle Mellac (Finistère), subventionnent une partie des travaux. L’opé-

ration présente l’avantage de diminuer les risques d’intoxication au monoxyde

de carbone et d’incendies provoqués par la présence des nids.

Dominique Riquier, un sexagénaire finistérien, est bien placé pour le savoir.

Il y a trois ans, sa compagne a failli mourir parce qu’un énorme nid bouchait

le conduit de sa cheminée, empêchant l’évacuation du monoxyde de carbone.

Elle garde de lourdes séquelles neurologiques. Il a fait éditer une plaquette

pour sensibiliser les mairies au problème.

En 2017, c’est la bâtisse de la grand-mère d’Aurélien Blondeau, à Plélo, dans

les Côtes-d’Armor, qui flambe pour les mêmes raisons. Ce jour-là, la cousine

de ce réalisateur rennais vient rendre visite à son aïeule avec son compagnon

et ses deux enfants. Dans le foyer, elle allume un petit tas de brindilles, a priori

innocent. Mais, dans la nuit, la catastrophe est évitée de justesse. Alors que

les cinq personnes dorment, l’un d’entre eux entend un grésillement, puis un

vrombissement. C’est la charpente qui est en feu. Réveillée en plein sommeil,

la famille n’a que le temps de sortir de la maison avant qu’elle ne soit ravagée

par les flammes.

Non, décidément, Bruno Goanvic, agriculteur, ne comprend pas pourquoi la

justice s’oppose à la régulation des choucas, qui selon lui « nuisent à la biodi-

versité des espèces », par leur omniprésence. Avec d’autres collègues et élus,

il a organisé un rassemblement à Quimperlé, le 25 juin, pour protester contre

la décision. « Comment un juge, depuis son bureau à Rennes, pourrait-il com-

prendre ce qu’il se passe sur le terrain ? » fulmine-t-il. Et pourquoi la loi n’est-

elle pas la même pour tout le monde, l’arrêté de destruction étant toujours en

vigueur dans le Maine-et-Loire ?

Vice-présidente de la chambre d’agriculture de Bretagne, Edwige Kerboriou a

aussi du mal à digérer les résultats de l’étude scientifique, qui renvoie la res-

ponsabilité sur les agriculteurs. Elle réclame l’indemnisation des dégâts pro-

voqués par les choucas. « On dédommage bien les ravages causés par les loups

et les ours, qui sont également protégés. » Défenseurs des oiseaux et paysans

ne s’accordent finalement que sur un point : l’urgence d’un plan d’action. Sans

quoi, on risque d’entendre encore parler des choucas pendant un moment.
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Le choucas des tours, ce cousin du corbeau qui ravage les cultures

vendredi 15 juillet 2022 10:59

1535 mots - 6 min

SOCIÉTÉ

LE PARISIEN WEEK-END. Depuis quelques années, un triste remake du

film «Les Oiseaux» se joue dans l’ouest de la France. Ce cousin du cor-

beau prolifère et ravage les cultures. Malgré son statut d’espèce proté-

gée, le choucas des tours est la cible de campagnes d’éradication.

Sans rien pouvoir faire, il l’a vu arriver au loin. Une épaisse nuée d’oiseaux

noirs tournoyant bruyamment dans le ciel de Vieux-Marché, une commune

des Côtes-d’Armor. Vifs et organisés, ils étaient près de 300 à jeter leur dévolu

sur son champ de maïs. C’était le 8 mai dernier. « On n’avait même pas fini

de semer partout qu’une partie des graines avait déjà disparu. En deux jours,

c’était foutu », soupire Yann-Baptiste Le Guern. Le cauchemar de ce trente-

naire a un nom : le choucas des tours, une espèce d’oiseau appartenant à la

famille des corvidés, comme le corbeau ou la corneille. Doté de la même intel-

ligence, il s’en distingue par ses yeux très clairs, presque blancs et par sa pe-

tite taille. Même s’il ne mesure qu’une trentaine de centimètres, le volatile est

particulièrement dévastateur.

En short de travail et baskets rouges, Yann-Baptiste se promène entre les ran-

gées de maïs. La récolte est attendue pour le mois d’octobre et servira à nour-

rir les 65 vaches laitières et 230 porcs de l’exploitation. L’éleveur pointe du

doigt une zone plus clairsemée, en contrebas, où les pousses, moins hautes et

plus jeunes, n’arborent que trois ou quatre feuilles. C’est là que les oiseaux

s’en sont donné à cœur joie. « À coups de bec dans la terre, ils ont arraché les

pousses pour attraper la graine ou le ver qui est dessous », explique-t-il, amer.

Huit hectares de maïs perdus sur 90.

De mémoire d’agriculteur, son père, Jean, n’avait jamais vu ça. « Je vous passe

tous les gros mots et insultes que j’ai pu proférer en découvrant les dégâts »,

lâche Yann-Baptiste. Il a dû tout recommencer. D’abord préparer la terre, la-

bourer, passer la herse, puis le semoir, pour de nouveau ensemencer le champ.

À raison de six heures de travail par hectare, la tâche prend un temps fou. Il

pensait être tiré d’affaire, mais les choucas des tours sont revenus, encore et

encore. Il lui a fallu ressemer trois fois ! Un véritable supplice. « À la fin, je

n’avais plus la force d’aller voir l’étendue du désastre. J’envoyais mon père »,

se souvient Yann-Baptiste, qui estime avoir perdu 12 000 euros.

L’efficacité de l’abattage des volatiles discutée

Haro sur le choucas ! Depuis quelques années, le cousin de la corneille sème

la désolation dans les campagnes de l’Ouest, au point d’être devenu l’ennemi

numéro 1 des paysans. En Bretagne, les dégâts causés par ces nuées, comptant

jusqu’à plusieurs centaines d’oiseaux, sont estimés à 1,2 million d’euros pour

toute la région. En 2021, le Numéro Vert mis en place pour signaler les razzias

de ces envahisseurs à plumes a reçu plus de 600 appels.

« Parmi les personnes qui nous contactent, il y en a qui sont vraiment excé-
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dées. Quelques-unes, en pleurs. Pour eux, c’est la goutte d’eau qui fait débor-

der le vase, car cela s’ajoute au prix faible du lait, du porc, à l’augmentation

des charges et du coût du gazole », explique Justine Choquer, chargée de mis-

sion auprès de la chambre régionale d’agriculture de Bretagne.

Les cultivateurs testent différentes méthodes d’effarouchement, à l’efficacité

toute relative. Des canons sonores sont notamment utilisés, qui produisent

des détonations à intervalles réguliers. Le voisinage n’apprécie guère et les oi-

seaux, eux, finissent par s’y habituer.

Ces dernières années, l’intensification des ravages a conduit les préfectures

bretonnes à prendre des arrêtés pour autoriser à titre dérogatoire l’abattage

des choucas, une espèce pourtant protégée en France depuis 2009. En 2022, le

nombre de « prélèvements » (un terme édulcoré pour parler de destructions)

validés par l’administration s’élevait à 1 800 spécimens dans le Morbihan, 8

000 dans les Côtes-d’Armor et 16 000 dans le Finistère !

Piégés ou tirés par des chasseurs, les oiseaux finissent dans des bacs d’équar-

rissage. La situation révolte les défenseurs des animaux, qui attaquent réguliè-

rement en justice les décisions des préfectures. En mai 2022, l’association One

Voice est montée au créneau. Résultat, les trois arrêtés d’abattage pris dans le

Morbihan, les Côtes-d’Armor et le Finistère ont été suspendus par la justice,

pour laquelle il n’est pas clairement établi que les choucas sont responsables

des dégâts. Dans son ordonnance, la juge pointe en outre que les divers rap-

ports existants concluent « unanimement que les destructions à l’aveugle d’in-

dividus de cette espèce sont inefficaces ». Le tribunal s’appuie notamment sur

une étude publiée en mars 2022 par des chercheurs à l’université de Rennes 1.

La Bretagne, le paradis des choucas

Le fruit d’un travail de deux ans très attendu par toutes les parties. « L’idée

était de s’en servir pour proposer des pistes afin d’améliorer la cohabitation

entre les hommes et l’espèce », note Sébastien Dugravot, l’un des co-auteurs.

Selon lui, « le nombre de prélèvements autorisés par la préfecture ne repose

sur rien. Les chiffres semblent sortis du chapeau ». Le petit corvidé aurait aussi

bon dos. « Dès que les gens voient un oiseau noir dans un champ, pour eux,

c’est forcément un choucas. Alors qu’il y a souvent des corneilles et des cor-

beaux freux dans le lot ».

Afin d’estimer la taille réelle de la population, les scientifiques ont recensé le

nombre de nids sur des territoires représentatifs, et ont extrapolé les résultats

à l’échelle de la région. Selon leurs calculs, il y aurait entre 44 887 et 150 909

couples reproducteurs en Bretagne !

Cavernicole, le choucas affectionne trous et cavités. Nichant à l’origine dans

les arbres creux ou les falaises, sa sombre silhouette colonise les bourgs bre-

tons depuis la seconde moitié du XXe siècle. Les cheminées et les clochers lui

offrent des refuges idéaux. « L’église, c’est le bistrot breton des choucas, plai-

sante Sébastien Dugravot. Ils s’y rassemblent, causent et nichent aux alen-

tours. » Fin juin, lorsqu’ils quittent le nid, les jeunes investissent de grands

arbres, transformés en dortoirs. Un rassemblement très bruyant pour les rive-

rains, qui supportent ces nuisances sonores.
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Kiah… Kiah… Kiah… Le choucas ne croasse pas, mais émet un cri explosif bien

reconnaissable. Si l’espèce se plaît tant en Bretagne, c’est qu’elle y trouve non

seulement le gîte mais aussi le couvert. L’espace agricole est composé de nom-

breuses prairies et de champs de céréales pour l’élevage. Les oiseaux ont ain-

si accès à une quantité de nourriture quasi illimitée tout au long de l’année.

L’hiver, une période sensible pour la survie, ils trouvent le maïs directement

dans les tas d’ensilage des exploitations ou dans les bouses de vache. « Pour

moi, la polémique autour du choucas est emblématique des problèmes posés

par l’agriculture industrielle et productiviste », affirme Daniel Le Mao, délégué

de la Ligue pour la protection des oiseaux du Finistère.

Inquiétude des familles et colère des paysans

L’étude ne dit pas autre chose et conclut que la solution ne peut reposer sur

la seule éradication des oiseaux. Selon Sébastien Dugravot, il faut limiter l’ac-

cès à la nourriture durant l’hiver et réduire le nombre de sites de reproduc-

tion, notamment en obstruant les cheminées avec des grilles. Certaines com-

munes, telle Mellac (Finistère), subventionnent une partie des travaux. L’opé-

ration présente l’avantage de diminuer les risques d’intoxication au monoxyde

de carbone et d’incendies provoqués par la présence des nids.

Dominique Riquier, un sexagénaire finistérien, est bien placé pour le savoir.

Il y a trois ans, sa compagne a failli mourir parce qu’un énorme nid bouchait

le conduit de sa cheminée, empêchant l’évacuation du monoxyde de carbone.

Elle garde de lourdes séquelles neurologiques. Il a fait éditer une plaquette

pour sensibiliser les mairies au problème.

En 2017, c’est la bâtisse de la grand-mère d’Aurélien Blondeau, à Plélo, dans

les Côtes-d’Armor, qui flambe pour les mêmes raisons. Ce jour-là, la cousine

de ce réalisateur rennais vient rendre visite à son aïeule avec son compagnon

et ses deux enfants. Dans le foyer, elle allume un petit tas de brindilles, a priori

innocent. Mais, dans la nuit, la catastrophe est évitée de justesse. Alors que

les cinq personnes dorment, l’un d’entre eux entend un grésillement, puis un

vrombissement. C’est la charpente qui est en feu. Réveillée en plein sommeil,

la famille n’a que le temps de sortir de la maison avant qu’elle ne soit ravagée

par les flammes.

Non, décidément, Bruno Goanvic, agriculteur, ne comprend pas pourquoi la

justice s’oppose à la régulation des choucas, qui selon lui « nuisent à la biodi-

versité des espèces », par leur omniprésence. Avec d’autres collègues et élus,

il a organisé un rassemblement à Quimperlé, le 25 juin, pour protester contre

la décision. « Comment un juge, depuis son bureau à Rennes, pourrait-il com-

prendre ce qu’il se passe sur le terrain ? » fulmine-t-il. Et pourquoi la loi n’est-

elle pas la même pour tout le monde, l’arrêté de destruction étant toujours en

vigueur dans le Maine-et-Loire ?

Vice-présidente de la chambre d’agriculture de Bretagne, Edwige Kerboriou a

aussi du mal à digérer les résultats de l’étude scientifique, qui renvoie la res-

ponsabilité sur les agriculteurs. Elle réclame l’indemnisation des dégâts pro-

voqués par les choucas. « On dédommage bien les ravages causés par les loups

et les ours, qui sont également protégés. » Défenseurs des oiseaux et paysans

ne s’accordent finalement que sur un point : l’urgence d’un plan d’action. Sans

quoi, on risque d’entendre encore parler des choucas pendant un moment.
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Les choucas sèment la désolation
Depuis quelques années, un triste remake du film Les Oiseaux se joue dans l'ouest de la France.
Ce cousin du corbeau prolifère et ravage les cultures. Malgré son statut d'espèce protégée, le
choucas des tours est la cible de campagnes d'éradication.
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Sans rien pouvoir faire, il l'a vu

arriver au loin. Une épaisse nuée

d'oiseaux noirs tournoyant bruyam-

ment dans le ciel de Vieux-Marché,

une commune des Côtes-d'Armor.

Vifs et organisés, ils étaient près de

300 à jeter leur dévolu sur son champ

de maïs. C'était le 8 mai dernier. « On

n'avait même pas fini de semer par-

tout qu'une partie des graines avait

déjà disparu. En deux jours, c'était

foutu », soupire Yann-Baptiste Le

Guern. Le cauchemar de ce trente-

naire a un nom : le choucas des tours,

une espèce d'oiseau appartenant à la

famille des corvidés, comme le cor-

beau ou la corneille. Doté de la même

intelligence, il s'en distingue par ses

yeux très clairs, presque blancs et par

sa petite taille. Même s'il ne mesure

qu'une trentaine de centimètres, le

volatile est particulièrement dévas-

tateur.

En short de travail et baskets rouges,

Yann-Baptiste se promène entre les

rangées de maïs. La récolte est atten-

due pour le mois d'octobre et servi-

ra à nourrir les 65 vaches laitières et

230 porcs de l'exploitation. L'éleveur

pointe du doigt une zone plus clair-

semée, en contrebas, où les pousses,

moins hautes et plus jeunes, n'ar-

borent que trois ou quatre feuilles.

C'est là que les oiseaux s'en sont don-

né à coeur joie. « À coups de bec dans

la terre, ils ont arraché les pousses

pour attraper la graine ou le ver qui

est dessous », explique-t-il, amer.

Huit hectares de maïs perdus sur 90.

Nuée de choucas fondant sur un
champ, à Quimperlé (Finistère), ici en

2010. Les oiseaux arrachent les
pousses pour attraper la graine ou le

ver en dessous.

De mémoire d'agriculteur, son père,

Jean, n'avait jamais vu ça. « Je vous

passe tous les gros mots et insultes

que j'ai pu proférer en découvrant les

dégâts », lâche Yann-Baptiste. Il a dû

tout recommencer. D'abord préparer

la terre, labourer, passer la herse,

puis le semoir, pour de nouveau en-

semencer le champ. À raison de six

heures de travail par hectare, la tâche

prend un temps fou. Il pensait être

tiré d'affaire, mais les choucas des

tours sont revenus, encore et encore.

Il lui a fallu ressemer trois fois ! Un

véritable supplice. « À la fin, je

n'avais plus la force d'aller voir

l'étendue du désastre. J'envoyais mon

père », se souvient Yann-Baptiste,

qui estime avoir perdu 12 000 euros.

Haro sur le choucas ! Depuis

quelques années, le cousin de la cor-

neille sème la désolation dans les

campa- gnes de l'Ouest, au point

d'être devenu l'ennemi numéro 1 des

paysans. En Bretagne, les dégâts cau-

sés par ces nuées, comptant jusqu'à

plusieurs centaines d'oiseaux, sont

estimés à 1,2 million d'euros pour

toute la région. En 2021, le Numéro

Vert mis en place pour signaler les

razzias de ces envahisseurs à plumes

a reçu plus de 600 appels.

« Parmi les personnes qui nous

contactent, il y en a qui sont vrai-

ment excédées. Quelques-unes, en

pleurs. Pour eux, c'est la goutte d'eau

qui fait déborder le vase, car cela

s'ajoute au prix faible du lait, du porc,

à l'augmentation des charges et du

coût du gazole », explique Justine

Choquer, chargée de mission auprès

de la chambre régionale d'agriculture

de Bretagne.

Les cultivateurs testent différentes

méthodes d'effarouchement, à l'effi-

cacité toute relative. Des canons so-

nores sont notamment utilisés, qui

produisent des détonations à inter-

valles réguliers. Le voisinage n'ap-

précie guère et les oiseaux, eux, fi-

nissent par s'y habituer.

L'efficacité de l'abattage

des volatiles discutée

Ces dernières années, l'intensifica-

tion des ravages a conduit les pré-

fectures bretonnes à prendre des ar-

rêtés pour autoriser à titre déroga-

toire l'abattage des choucas, une es-

pèce pourtant protégée en France de-

puis 2009. En 2022, le nombre de «

prélèvements » (un terme édulcoré

pour parler de destructions) validés

par l'administration s'élevait à 1 800

spécimens dans le Morbihan, 8 000

dans les Côtes-d'Armor et 16 000

dans le Finistère !
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Piégés ou tirés par des chasseurs, les

oiseaux finissent dans des bacs

d'équarrissage. La situation révolte

les défenseurs des animaux, qui at-

taquent régulièrement en justice les

décisions des préfectures. En mai

2022, l'association One Voice est

montée au créneau. Résultat, les

trois arrêtés d'abattage pris dans le

Morbihan, les Côtes-d'Armor et le Fi-

nistère ont été suspendus par la jus-

tice, pour laquelle il n'est pas claire-

ment établi que les choucas sont res-

ponsables des dégâts. Dans son or-

donnance, la juge pointe en outre

que les divers rapports existants

concluent « unanimement que les

destructions à l'aveugle d'individus

de cette espèce sont inefficaces ». Le

tribunal s'appuie notamment sur une

étude publiée en mars 2022 par des

chercheurs à l'université de Rennes

1.

À Vieux-Marché (Côtes-d'Armor), en
juin 2022, une grande partie des se-
mences a été mangée, les plants les

plus hauts sont les rescapés du premier
semis.

Le fruit d'un travail de deux ans très

attendu par toutes les parties. «

L'idée était de s'en servir pour propo-

ser des pistes afin d'améliorer la co-

habitation entre les hommes et l'es-

pèce », note Sébastien Dugravot, l'un

des co-auteurs. Selon lui, « le nombre

de prélèvements autorisés par la pré-

fecture ne repose sur rien. Les

chiffres semblent sortis du chapeau

». Le petit corvidé aurait aussi bon

dos. « Dès que les gens voient un oi-

seau noir dans un champ, pour eux,

c'est forcément un choucas. Alors

qu'il y a souvent des corneilles et des

corbeaux freux dans le lot ». Afin

d'estimer la taille réelle de la popula-

tion, les scientifiques ont recensé le

nombre de nids sur des territoires re-

présentatifs, et ont extrapolé les ré-

sultats à l'échelle de la région. Selon

leurs calculs, il y aurait entre 44 887

et 150 909 couples reproducteurs en

Bretagne !

Cavernicole, le choucas affectionne

trous et cavités. Nichant à l'origine

dans les arbres creux ou les falaises,

sa sombre silhouette colonise les

bourgs bretons depuis la seconde

moitié du XXe siècle. Les cheminées

et les clochers lui offrent des refuges

idéaux. « L'église, c'est le bistrot bre-

ton des choucas, plaisante Sébastien

Dugravot. Ils s'y rassemblent, cau-

sent et nichent aux alentours. » Fin

juin, lorsqu'ils quittent le nid, les

jeunes investissent de grands arbres,

transformés en dortoirs. Un rassem-

blement très bruyant pour les rive-

rains, qui supportent ces nuisances

sonores. Kiah... Kiah... Kiah... Le

choucas ne croasse pas, mais émet un

cri explosif bien reconnaissable. Si

l'espèce se plaît tant en Bretagne,

c'est qu'elle y trouve non seulement

le gîte mais aussi le couvert. L'espace

agricole est composé de nombreuses

prairies et de champs de céréales

pour l'élevage. Les oiseaux ont ainsi

accès à une quantité de nourriture

quasi illimitée tout au long de l'an-

née. L'hiver, une période sensible

pour la survie, ils trouvent le maïs di-

rectement dans les tas d'ensilage des

exploitations ou dans les bouses de

vache. « Pour moi, la polémique au-

tour du choucas est emblématique

des problèmes posés par l'agriculture

industrielle et productiviste », af-

firme Daniel Le Mao, délégué de la

Ligue pour la protection des oiseaux

du Finistère.

Inquiétude des familles

et colère des paysans

L'étude ne dit pas autre chose et

conclut que la solution ne peut re-

poser sur la seule éradication des oi-

seaux. Selon Sébastien Dugravot, il

faut limiter l'accès à la nourriture du-

rant l'hiver et réduire le nombre de

sites de reproduction, notamment en

obstruant les cheminées avec des

grilles. Certaines communes, telle

Mellac (Finistère), subventionnent

une partie des travaux. L'opération

présente l'avantage de diminuer les

risques d'intoxication au monoxyde

de carbone et d'incendies provoqués

par la présence des nids.

Dominique Riquier, un sexagénaire

finistérien, est bien placé pour le sa-

voir. Il y a trois ans, sa compagne a

failli mourir parce qu'un énorme nid

bouchait le conduit de sa cheminée,

empêchant l'évacuation du mo-

noxyde de carbone. Elle garde de

lourdes séquelles neurologiques. Il a

fait éditer une plaquette pour sensi-

biliser les mairies au problème.

En 2017, c'est la bâtisse de la grand-

mère d'Aurélien Blondeau, à Plélo,

dans les Côtes-d'Armor, qui flambe

pour les mêmes raisons. Ce jour-là,

la cousine de ce réalisateur rennais

vient rendre visite à son aïeule avec

son compagnon et ses deux enfants.

Dans le foyer, elle allume un petit tas

de brindilles, a priori innocent. Mais,

dans la nuit, la catastrophe est évitée

de justesse. Alors que les cinq per-

sonnes dorment, l'un d'entre eux en-

tend un grésillement, puis un vrom-

bissement. C'est la charpente qui est

en feu. Réveillée en plein sommeil, la

famille n'a que le temps de sortir de

la maison avant qu'elle ne soit rava-

gée par les flammes.

Non, décidément, Bruno Goanvic,

agriculteur, ne comprend pas pour-

quoi la justice s'oppose à la régula-

tion des choucas, qui selon lui «

nuisent à la biodiversité des espèces

», par leur omniprésence. Avec

d'autres collègues et élus, il a organi-

sé un rassemblement à Quimperlé, le

25 juin, pour protester contre la déci-

sion. « Comment un juge, depuis son

bureau à Rennes, pourrait-il com-
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prendre ce qu'il se passe sur le terrain

? » fulmine-t-il. Et pourquoi la loi

n'est-elle pas la même pour tout le

monde, l'arrêté de destruction étant

toujours en vigueur dans le Maine-

et-Loire ?

Vice-présidente de la chambre

d'agriculture de Bretagne, Edwige

Kerboriou a aussi du mal à digérer

les résultats de l'étude scientifique,

qui renvoie la responsabilité sur les

agriculteurs. Elle réclame l'indemni-

sation des dégâts provoqués par les

choucas. « On dédommage bien les

ravages causés par les loups et les

ours, qui sont également protégés. »

Défenseurs des oiseaux et paysans ne

s'accordent finalement que sur un

point : l'urgence d'un plan d'action.

Sans quoi, on risque d'entendre en-

core parler des choucas pendant un

moment. n ■

De gauche à droite, Yann-Baptiste Le
Guern, éleveur laitier et porcin, son

père Jean, avec Edwige Kerboriou, vice-
présidente de la chambre régionale
d'agriculture de Bretagne, et Justine
Cho quer, chargée de mission auprès
de la même chambre, constatent les

dégâts sur une parcelle.

par Solenne Durox.

KIAH... KIAH... KIAH... LE CHOUCAS NE CROASSE PAS, MAIS ÉMET UN CRI EXPLOSIF BIEN RECONNAIS-

SABLE“

Tous droits réservés 2022 Le Parisien Magazine
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Annexe n°9 
Répartition des référents Choucas agréés 

par secteur géographique en 2022 
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Annexe n°10 
Support de formation des référents 

Choucas agréés pour intervenir dans une 

opération de protection d’urgence d’un 

site agricole contre les attaques de 

Choucas des tours 
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Opérations choucas des tours

2022
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Quelques rappels 
● Statut du choucas des tours (Corvus monedula) :

➢ Niveau international : Annexe III Convention de Berne 1979
➢ Niveau européen : Annexe II partie B Directive Oiseaux 2009 

✗ peut être chassé  seulement  dans  les  États  membres  pour  lesquels  il est 
mentionné (pas la France)

➢ Niveau national : Espèce protégée par l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009, 
article 3

● Demande de dérogation destruction d’espèce protégée portée par la fdsea 22 en 
novembre 2020 pour 15 000 oiseaux par an sur une période de trois an (2021-2023).

● Avis défavorable du CSRPN en février 2021

● Arrêté préfectoral portant autorisation de mesures de destruction et d’effarouchement 
en date du 15 avril 2021 

➢ 8 000 oiseaux 
➢ pour la campagne 2021 (date limite au 30 septembre 2021)

● Arrêté modificatif le 6 juillet 2021 portant à 12 000 oiseaux
● 21 juillet 2021 : 10 000 oiseaux prélevés  opérations limitées à la zone légumière⇒



26/04/22 Direction Départementale des Territoires et
 de la Mer des Côtes-d'Armor

3

Bilan 2021

● 45 référents
● 235 communes 

(anciennes)
● Surtout à l’ouest
● Quelques autorisations 

accordées pour 
intervenir en dehors de 
la zone (Yffiniac, 
Plouasne,...) 
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Bilan 2021
● 11 188 oiseaux prélevés et 251 opérations menées

● 39 référents actifs avec une forte variabilité 

Type action Choucas prélevés Nbre d’opération Moyenne par opération

EFFAROUCHEMENT 0 8 0

PIEGEAGE 3592 (32%) 30 120 (maxi 746)

TIR 7596 (68%) 213 36 (maxi 333)

Total Résultat 11188 251 45

mini maxi moyenne

nombre d’opérations par 
référent

1 20 6

nombre de prélèvements 
totaux par référent

0 1166 287

nombre de prélèvements 
par opérations par 
référent

0 259 45

Type d’actions Nbre de référents actifs

Effarouchement 4

Piégeage 18

Tir 35

Toutes actions 39
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Bilan 2021
● Interventions sur 107 communes avec des prélèvements sur 97 communes

● Prélèvements  à l’ouest du 
département majoritaires



26/04/22 Direction Départementale des Territoires et
 de la Mer des Côtes-d'Armor

6

Bilan 2021
● Interventions sur 107 communes avec des prélèvements sur 97 communes
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Ploumilliau
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2. Bilan
● Répartition temporelle des prélèvements

n° semaine

Avril 16-17

Mai 18 à 21

Juin 22 à 26

Juillet 27 à 30

Août 31 à 35

Septembre 36 à 38

16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38
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26/04/22 Direction Départementale des Territoires et
 de la Mer des Côtes-d'Armor

8

Organisation 2022

● Mise en place des référents 
➢ Propositions de référents par le bénéficiaire validés par la DDTM avec arrêté 

d’autorisation individuelle (commune de référence + limitrophes voir plus loin 
si nécessaire et accord)

➢ Environ 40 référents

● Conditions d’interventions
➢ Constater la présence au minimum de 200 choucas sur zone
➢ Constater des dégâts agricoles avérés (pas de préventif)
➢ Enregistrer les plaintes (tableau de bord)
➢ Déclarer l’opération au moins 24 h avant (mail à la DDTM)
➢ Compte-rendu d’opération (tableau de bord) + mail à la DDTM dans les 72 h 

● Arrêté préfectoral qui encadre ces intervention : signature à venir 
➢ Voir demande de la FDSEA 22 (2021-2023)
➢ 8000 oiseaux jusqu’au 30 septembre 2022 (période de plus forte sensibilité)
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Organisation 2022

Localisation zone d’intervention des référents
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Organisation 2022
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Organisation 2022
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Organisation 2022
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Organisation 2022
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